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INTRODUCTION 

Le Comitd du Codex sur les fruits et les ldgumes traites a tenu sa treisibme session 
& Washington, D.C. du 9 au 13 mai 1977 sous les auspices du Gouvernement den Etats-Unis et 
sous la prisidence de M. Floyd F. Hedlund  (Riais-Unis). Riaient prdsents les ddligations des 
gouvernements de 22 pays et les observateurs de 2 organisations internationales. La liste 
des participants, y compris des fonctionnaires de la FAO, figure & l'Annexe.' au prisent 
rapport. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Le Comitd adopte l'ordre du  jour  provisoire sana modifier l'ordre des points & exami-
ner. 

QUESTIONS DECOULANT DES REUNIONS DU CODEX QUI SE SONT TENUES DEPUIS LA DOUZIEME SESSION DU 
COMITE 

Disposition _amirale concernant les modes de prdsentation  

Le Comitd note que la Commission, & sa «sil» session, a examind une proposition 
avanode par le Comitd du Codex sur les poissons et les produite de la pedhe et par le Groupe 
mixte CEE/Codex d'experts de la normalisation des denrdes surgeliez relative & une disposi-
tion gdndrale oonoernant lea modes de prisentation. Cette disposition gindrale permettrait 
de commercialiser, sous l'appellation du produit en question, lis modes de'prisentation qui 
ne sont pas spdcifiquement inclus dans les normes individuelles. La Commission est convenue 
que les Comitds s'000upant de produits pourraient inclure une disposition giflerais de oc 
genre dans lem normes individuelles mais qu'il serait souhaitable de procider produit par 
produit (voir paragraphe 275, ALINORM 76144). 

Le Comitd prend note des conclusions de la Commission et dicide d'inviter les gouverne-
ments & examiner la disposition gdndrale propose pour les modes de prisentation en tenant 

. compte des diverses normes pour les fruits et les ligumes traites h l'itape 9 de la prooddu,- 
re du Codex. Il a dtd convenu de rdexaminer cette question & la prochaine session, compte 
tenu des observations formules par les gouvernements. Le Seordtariat a dtd prid d'inclure 
les renseignements ndoessaires dans une circulaire pour que lee gouvernements puissent exami-
ner la disposition gdndrale relative aux modes de prisentation et toutes modifications impoli.-. 
tantes apportes aux dispositions sur l'dtiquetage adoption & l'etape 9 de la prooddure. 
Contaminants  

Le Comitd note que la Commission et le Comitd du Codex sur les additifs alimentaires 
jugent qu'il y a lieu dlitudier de plus prion la question des contaminants dans les ali-
ments (paragraphes 251-253, ALINORM 76/44). Le Comitd prie los gouvernements de communiquer 
den informations sur les concentrations dlitain et autres contaminants dans les fruits et 
Idgumes traites pour pouvoir d laborer  des dispositions pertinentes et les soumettre au Comt-
td du Codex sur len additifs alimentaires pour confirmation. 
K/7738 
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Mélanges de fruits en conserve  

Le Comité fait remarquer qu'II la onzibme session de la Commission on a soulevé la 
question de 1 1 61aboration d'une norme pour un cocktail de fruits de type européen et que le 
Comité de coordination pour l'Europe devait examiner ce point lors de sa prochaine sesiion en 
juin 1977 (paragraphe 234, ALINORM 76/44). Le Comité convient que les gouvernements souhai-
tant proposer l'élaboration de normes pour des types universels de mélanges de fruits autres 
que le cocktail de fruits en conserve devraient en faire part en prévision des travaux 
futurs. 

Additifs dans les normes portées l'étape 3  

Le Comité signale que certaines dispositions relatives aux additifs alimentaires dans 
-les normes présentées h la dernibre session de la Commission  ft  l'étape 8 n'ont pas encore 
été examinées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et que, par conséquent, la 
diffusion de ces normes pour acceptation par les gouvernements a dt6 reportée & la Onzibme 
session de ce Comité (paragraphes 239, 241, 245, 248, ALINORM 76/44). 

La délégation des E tats-Unis a attire l'attention du Comité sur une erreur dans ia 
Section 4 de la norme internationale recommandée pour le mats doux en conserve (CAC/RS 
1969, Renvoi 2 en bas de page se rapportant aux épaississants figurant aux Sections 4.3, 4.4 
et 4.5). De l'avis de la délégation des Etats-Unis, on a erronément limité les épaississants 
au mats faen grains entiers contenant du beurre comme ingrédient, tandis qu'ils devraient 
Otre également autorisés, comme l'amidon naturel et l'amidon physiquement modifié et l'adi-
pate de diamidon acétylé, dans le mats crémeux (voir section 3.1.5 de la norme). Le Comité 
reconnatt que le Renvoi 2 est erroné et qu'il conviendrait de publier un rectificatif a cet 
effet. On a adopté le texte ci-aprbs pour le Renvoi 2: "Peut Otre utilisé dams le mats 
faion crémeux et dans le mats favn grains entiers lorsque le beurre est un ingrédient". 

questions découlant du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires  

Le Comité note que les sections relatives  ft l'étiquetagy des normes soumises  ft la 
Commission l'étape 8 ont dt6 confirmées par le Comité du Codex sur l'étiquetage des den, 
rées alimentaires. 

AMENDEMENTS PROPOSES A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE POUR LES PECHES EN CONSERVE 
A L'ETAPE 4 

Le Comité était saisi des amendements proposés par les Etats-Unis  ft la norme précitée 
et des commentaires de plusieurs gouvernements h ce sujet (CX/PFV/77/2 et Add. 1). On 
a fait remarquer que les amendements proposés par les Etats-Unis ont pour objet d'harmoni-
ser la norme pour les peches en conserve avec celles concernant les autres fruits et légumes 
traités h l'étape 9 de la Procédure du Codex. 

On a soulevé la question de l'autorisation éventuelle de l'adjonction de concentrés 
de jus de fruits, de jus de fruits reconstitué et de nectars de fruits (pulpeux et limpides). 
Aprbs avoir débattu ce point, le Comité convient que le terme "jus de fruits" comprend le 
jus reconstitué h partir de concentrés et que, par oonsdquent, l'adjonction de jus reconsti-
tués et l'utilisation de concentréssont autorisbes.Quant aux nectars limpides, on a signalé 
que l'adjonction de sucres, d'eau et de jus de fruits permet celle de nectars limpides, bien 
que la norme ne le précise pas. Il n'en est pas de  mame  pour l'utilisation de nectars pul-
peux ou de la pulpe de fruits et le Comité estime que l'adjonction de ces ingrédients consti-
tue une question générale intéressant plusieurs normes pour les fruits traités. 

Les délégations du Canada, de l'Australie et du Mexique ont estiM4 que la section 
6.1.4.1 des amendements proposés induirait les consommateurs en erreur quant  à la nature 
véritable du milieu de couverture, du fait que cette section exige la déclaration d'un mi-
lieu de couverture composé d'un mélange de jus de fruits et d'eau (l'eau constituant 
l'élément prédominant) comme étant de leau", sans mentionner la présence de jus de fruits. 
Ces délégations ont donc proposé de modifier ladite section en éliminant toute mention de 
jus de fruits ou' de jus de peche. D'autres délégations on fait remarquer que la question ini-
tiale examinée par le Comité concernait l'adjonction de trbs faibles quantités de jus de 
fruits permettant d'induire le consommateur en erreur quant  ft la teneur en jus 'de fruits 

. du milieu de couverture. Le Comité estime, que la section 6.1.4.1, telle qu'elle est rédi-
gée h l'heure actuelle, est applicable h plusieurs normes  à  l'étape 9 et que cette question 



devrait etre traitde l'avenir comme un probláme d'ordre gdndral. La ddldgation du Japon a 
p•oposd d'inclure dans la section traitant de lidtiquetage, une clause . relative la date de 
production et l'identification des lots. 

Le Comitd adopte sans modifidation les amendements proposds par les Etats-Unis et ddoi-. 
de de les soumettre à. la Commission  ft  lIdtape 5 de la Prooddure Codex. Vú que ces amende-
ments ont simplement pour but d'harmoniser la norme pour les peches avec d'autres normes A 
lidtape 9, le Comitd se propose de demander h la Commission d'omettre les diapos 6 et 7 de la 
Prooddure Codex. On a ddcidd de revenir sur les questions gdndrales susmentionndes á la 
prochaine session, A la lumiere des commentaires prdsentds par les gouvernements. 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LA - MACEDOINE DE FRUITS TROPICAUX 

Le Comitd dtait saisi de l'avant-projet de norme ci-dessus figurant A l'Annexe III á 
l'ALINORM 76A0 et des commentaires des gouvernements prdsentds dans le document CX/PF1T/77/3. 
Les paragraphes ci-aprás rdoapitulent les ddbats sur les diverses questions soulevdes lors 
de l'examen de cette norme. Les amendements apportds  ft  l'avant-projet de norme pour la ma- 
cddoine de fruits tropicaux en conserve ont dtd incorpords h la norme figurant h l'Annexe 
III au prdsent rapport. 

Section 1.2  

Le Comitd fait observer que la  chair  de l'anacade, la purde de goyave et la Chair 
de la grenadille sont acceptdes au tamis lors de la ddtermination du poids dgouttd. C'est 
pourquoi iln'est pas possible d'appliquer les prescriptions minimales et maximales pour la 
proportion des ingrddients fruits. Le Comitd a examind plusieurs solutions de rechange 
telles que l'omission des pourcentages minima et maxima pour ces ingrddients ou l'application 
de pourcentages aux ingrddients fruits entrant dans la composition. La ddldgation de la 
Suisse, appuyde par un certain nombre d'autres ddldgations, a signale qu'il ne convenait 
pas d'inclure dans les normes du Codex des dispositions exigeant d'etre mises en vigueur 
á l'usine ou ne pouvant pas etre vtrifides sur le produit fini. Le Comitd convient que 
les trois ingrddients fruits prdoitds devraient Sire dnumdrds dans une section sdparde et que 
les pourcentages ayant trait h la proportion des *fruits ne seraient donnes qu'à titre d'in- 
dication et ne seraient pas obligatoires, tant qu'on ne disposerait pas d'une mdthode d'analy-
se. 

Le Comitd souscrit h la proposition de,l'Australie consistant  ft  inclure les pedhes 
(en morceaux, en dds ou en tranches)  dans la liste des fruits facultatifs. 
Sections 2.3 et 3  

Etant donnd que les dduloorants nutritifs sont couverts par la section 2.2 de la norme, 
et que les aromatisants sont inclus dans la ddfinition des aromatisants naturels et iso-natup-
rels, considdrds par le Codex en tant qu'additifs alimentaires, le Comitd ddoide de supprimer 
cette section. Un amendement approprid a dtd apportd a la section relative aux additifs ali-
mentaires. La ddldgation de la Pologne a tenu It ce qu'on prenne note des rdserves qu'elle 
a exprimdes  A.  propos de l'utilisation de couleurs artificielles pour la prdparation de ces 
produits. 

,Section 4 

Quant Iet la clause relative a lIdtain, la ddldgation de la Pologne dtait d'avis qu'une 
limite maximale de 150 mg/kg serait suffisante. Le Comitd signale que le Comitd mixte 
d'experts sur les additifs alimentaires n'a pas encore 4t$ ft  mame  de formuler une  evaluation  
ferme pour lidtain vu l'absence de donnds toxicologiques appropries. Faute d'informations 
plus prdoises sur les condentrations didtain dans ce produit en vente sur le marchd, le 
Comitd ddcide de laisser indhangde la limite gdndrale.  actuelle de 250 mg/kg pour les macddoi-
nos de fruits tropicaux en conserve. 

a2.112/2-1 
En ce qui concerne la section 7.1.2 relative  ft la ddnomination du produit dans un 

milieu de couverture composd essentiellement d'eau additionndede jus de fruits, on a avancd 
des observations identiques  ft  celles  exprimes a propos des peChes en conserve (cf. par. 12). On a soulevd une objection au sujet de l'expression floolord et aromatisd artificiellement", 
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figurant h la section 742.2, du fait qu'elle permet de sous-entendre l'adjonction de oolorants 
et d'aromatisants artificiels. On a en outre fait remarquer que Pd -Liquette des cerises au 
marasquin, vendues sous cette appellation, ne pricise pas obligatoirement si elles sont colo-
rdes ou aromatisdes. Le Comitt estime que cette section laisse entendre que les cerises sont 
traittes au moyen de certaines substances visant  ft  leur donner une couleur et une saveur 
liffdrentes de leur couleur et de leur saveur originelles. On a decidd de n'apporter aucune 
modification O. cette section. 

Diaprés la ddldgation du Japon il faudrait introduire une clause exigeant la ddolaration 
.du poids tgoutte, tandis que les ddldgations du Canada et du Mexique taient d'avis que le 
contenu net devrait Otre indiqud en termes de volume plutOt que de poids. A la suite d'une 
suggestion prdsentde par la dadgation de la Suisse, le Comite dtcide d'insdrer-une disposi-
tion sur l'identification des lots. Le Comitd a dtudit la question de savoir s'il y avait 
lieu d'eliminer la section 7.5  (b),  mais fait observer qu'il dtait possible de traiter ce pro-
duit dans un deuxibme pays moyennant un autre conditionnement'et en le combinant différemment 
ft des ingredients fruits facultatifs. Par  consequent,  on a estimd que la section 7.5 (b) 
est applicable. 

Le Comitd a examind la question relative l'inscription de la date. On a signait 
que le Comitd du Codex sur l'itiquetage des denrdes alimentaires prochde actuellement h 
l'ollaboration de directives h ce sujet h Pintention des =mit& du Codex s'occupant de 
produits. Le Comitd n'est pas en mesure de se prononcer catdgoriquement sur oe point, mais 
juge qu'il n'y a probablement pas lieu dlinsdrer une disposition relative  ft  l'inscription de 
la date pour le produit en question. On a soulignd en outre qu'une telle disposition ddpenr• 
drait du mode de conditionnement et la ddldgation du Nigtria a signale que la declaration 
d'une date de durabilitt minimale pour un produit comprenant plusieurs composants v comme la 
macddoine de fruits tropicaux en conserve, se rdvblerait difficile. Les opinions des ddlt-
gations dtaient divisdes sur la acessitd de ddolarer la date sous une forme ou sous une 
autre. La deldgation du Nigdria a insiste sur l'importance du datage pour eviter l'Scoule-
ment de produits de qualitd infdrieure due un entreposage trop prolonge. Le Comitd est 
convenu de revenir sur ce point sous forme de question gdndrale l'occasion d'une session 
ultfirieure. 

Etat  d'avancement de la norme  

Le Comit4 ddoide de prdsenter  A la Commission le projet de norme pour la macddoine 
de fruits tropicaux, tel qu'il a die amende (voir Annexe III), l'dtape 8 de la Prooddu,- 
re du Codex. 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES moNTCHONS .(CONCOMBRES) EN CONSERVE 

Le Comitd etait saisi de l'avant-projet de norme prdoitt prdsentd l'Annexe V I , 
ALINORM 76/20A,  ainsi que des commentaires des gouvernements figurant au document CX/PFV/17/4. 
Le rapporteur, 	ddltigud de la Pologne, a prdsentd les divers commentaires formulez' par 
les gouvernements. Les paragraphes ci-aprbs rdcapitulent les dtbats du Comitd quant aux 
diffdrentes sections de la normé. La norme, telle qu'elle a Std amende, figure  ft  
l'annexe IV  au prdsent document. 

Section 14 CHAMP D'APPLICATION 

A l'avis d'un certain nombre de ddlggations, oette section serait trop exhaustive 
.et renfermerait des informations qu'ilvaudrait mieux inclure dans celle se rapportant h 
la description. Le Comitd a apporte plusieurs modifications rddactionnelles  ft la présente 
section; le Comite est ¡gaiement convenu d'inclure les concombres fermentds dans des condi-
tions contentes. 

Section 2. DESCRIPTION 

Le Comitd a apportg un certain nombre de  modifications ft la prdsente section en raison 
des amendements apportez'  ft la section relative au Champ d'application et autres amendements 
preposts par les gouvernements. A propos de l'alinda 2.1 (b), on a fait remarquer que le. 
saumurage et la fermentation n'ttaient pas destinas uniquement h, conserver le produit, mais 
aussi  ft developper la saveur caraotdristique des cornichons (concombres)en conserve. Par .  
consdquent, cette section a exile plusieurs  modifications rddactionnelles. 
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Section 2,2 Sous-types  

D'après ladilSgation des Pays-Bas, il faudrait couvrir  lee  cornichons (concombres) en 
conserve prepards avec des Spices et des herbes autres que l'aneth• Elle a donc propose de 
remanier les sections 2.2.3 (a) et ( b) de maniere  ft  inclure des produits pepards avec de 
l'aneth pour leur donner leur saveur oaractdristique ainsi qu'avec d'autres dpices et herbes. 
Le Comit6 est d'avis que le produit prdparS avec de l'aneth est suffisamment important dans 
le commerce pour justifier une section distincte dans la norme. Il a donc StS convenu de con-
sacrer une section aux cornichons frais  ft  l'aneth et aux cornichons ferment6s  ft  l'aneth et 
une autre section aux cornichons en conserve pr6pards avec d'autres herbes. On a dgalement 
dicid6 de rfunir les alindas 2.2.3 et 2.2.4 en une seule section pr6sentde sous forme de ta-
bleau des sous-types. 

Le Comit4 convient d'inolure deux nouveaux sous-types do cornichons en conserve, h 
savoir "aigre-sale ou  "said"  et  "mild"  (neutre). Diapres la ddldgation de la Pologne, les 
produits  salde,  tels que les cornichons au sel, doivent Sire dessalds avant la consommation 
et ne devraient dono pas aire inclus dans la norme. le Comit6 note que les cornichons en con, 
serve du type "aigre-sald et sale' sont commercialisds pour la consommation directe dans un 
certain nombre de pays. La ddldgation des Pays-Bas a estim6 que l'acidit6 totale minimale 
de  0,7%  est insuffisante pour donner sa saveur oaracteristique au sous-type "aigre ,' du pro-
duit et a proposd de porter ce Chiffre  ft 1% pour les fruits saumurds et  ft 1,5% pour les fruits 
frais. Apres avoir d6battu la question, le Comit6 &Solde de laisser inchang4 le niveau mini-
mum de 0,7% pour les deux sous-types. La ddl6gation des Pays-Bas a exprim6 des r6serves  ft  ce 
sujet. 

Section 2.3 Modes de _proisentation  

On a fait observer que les cornichons en conserve sont trids selon leur diamètre et non 
pas solen leur longueur et, par consequent, le Comitd oonvient de supprimer les prescriptions . 
relatives  ft  lalongueur maximale. La ddldgation de la Pologne s'est opposde  ft  cette mesure. 
La d616gation den Etats-Unis a fait remarquer qu'il existe un rapport relativement constant 
de 1:2,5 entre la largeur et la longueur des conoOmbres, bien qu'on ait signal6 au ComitS 
qu'il ressort do6tudes effectudes en Norvège que dans ce pays le rapport serait de 1:3. La 
ddligation de la Norvege a 6t6 d'avis de maintenir le diambtre merimum des cornichons  à 30 mm. 

Le Comit6 fait remarquer que dans certains pays on utilise de grands recipients d'un 
gallon, soit quatre litres environ, pour la commercialisation des concombres. Aux fins de 
tenir compte de  ceo rdcipients le ComitS convient de modifier la capacit6 de 3 kg 	stipu, 
lde  à  l'alinda 2.3 (a)  à  quatre litres. La d616gation de la Pologne s'est  oppose  h cette 
modification. 

La dildgation de la Suisse a proposd, et le Comit6 convient d'inclure une disposition 
g6n6rale conoernant les modes de prdsentation et de modifier en cons6quence la section sur 
1 , 6tiquetage. On a fait remarquer que cette disposition gdn6rale couvrirait le mode de pr6- 
sentation, corniohons en conserves "coup6sn, proposd par la ddlSgation des E tats-Unis. 

Section  3. CRITERES ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

Le ComitS convient de remanier le texte de l'alinda 3.1 de  maniere  h exclure les substan-
ces oonsiddrdes comme additifs alimentaires. Le Comit6 convient aussi, en rddigeant  ft nouveau 
ce texte, de ne pas Stablir de distinction entre les ingrddients de base et les ingrddients 
facultatifs. Il a dgalement St6 entendu que, dans le cas des cornichons (concombres)  ft la 
moutarde, les ingrddients legumes et fruits pourraient reprdsenter un maximum de 30% du poids 
total du produit. On a souleve la question de savoir si les pommes de terre Staient incluses 
dans le terme fll6gumes“. Le Comit6 est d'avis que dans le cas de la prdsente norme les pommes 
de terre ne devraient pas titre incluses dans le terme nldgumes". 

Section 4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Section ( x) Agents solubilisants et dispersants  

Eh Studiant la ndoessit6 sur le plan  technique  d'utiliser du polysorbate 80, le Comit6 
a dite informS que, bien que cet agent solubilisant soit un rdsidu des agents aromatisants, il 
a une fonction dans le produit fini consistant h contribuer  ft la dispersion d'ingr6dients tels 
que los huiles essentielles. Sur 14 proposition des Etats-Unis, le Comit6 d6cide d'inclure 
dans cette section un certain nombre de gommes vigdtales, d'alginates et de oarragdnines en 
tant qu'agents dispersants. 



-  Section (h) Agents raffermissants 	6 - 

Le Comitd convient d'inclure trois agents raffermissants supplgmentaires dans cette 
section. On a note que oes substances sont ajoutes au milieu de couverture, et que l'alu-
minium et le calcium rdagissent avec des oomposants des concombres. 

Section (c) Agents de conservation 

D'aprks la ddlegation de la Suisse, l'anhydride sulfureux devrait etre gliming de cette 
section gtant donne qu'il constitue un rdsidu des ingrddients ldgumes et qu'il est dono 
couvert par le Principe du fl-transfert" Codex pour les additifs alimentaires. Le Comitg dgcide 
de ne pas supprimer cette disposition. En repense h une proposition des Etats-Unis, le Comitg 
convient d'inclure l'acide sorbique et ses sels dans cette section. D'aprks la delegation 
du Japon, l'utilisation  de  l'acide benzorque n'est pas necessaire. La delegation des Pays-Bas 
a d td  d'avis que l'utilisation d'agents de conservation ne se justifie que dans le cas des 
conditionnements de dimensions importantes. 

Section (d) Colorants  

Sur la proposition'de la delegation des Etats-Unis, le Comitd convient d'inclure un 
certain nombre de colorants suppldmentaires. Les delegations de la Pologne et des Pays-Bas 
ontexprimeleurs reserves quant k l'utilisation de colorants dans ce produit. 

4?-2.11-2a121.&entssi.--nta 
A la suggestion de la delegation des Etats-Unis, le Comite souscrit h l'addition 

d'agents epaississants suppldmentaires fa cette section. 

_on  (  f  )_Acidifiants  

Le Comitd convient de placer sous cette rubrique un certain nombre d'acides organiques 
utilises e. titre d'acidifiants et figurant auparavant dans la section des Ingredients faculta-
tifs. La delegation du Canada s'est opposéte h, l'utilisation de l'acide acdtique. 

.1s2:11.91LIELemalketsIl 
Le Comitte ddcide d'introduire des dispositions relatives aux aromatisants naturels et 

iso-naturels pour couvrir les aromatisants inclus auparavant dans la section relative aux 
ingrddients facultatifs. 

Considdrations gendrales  

Le Comitd convient de remettre A la prochaine session l'etude des questions concernant 
la justification de l'utilisation des additifs inclus dans la section 4 de la norme et des 
concentrations maximales. On a demande aux gouvernements de fournir des informations sur ces 
additifs. La délégation de la Pologne a exprimé des réserves generales sur l'utilisation des 
additifs alimentaires lorsqu'ils ne sont pas absolument nécessaires du point de vue technologique. 

Section 5 CONTAMINANTS  

La délégation de la Pologne a été d'avis qu'une concentration maximale d'étain de 150mg/kg 
serait suffisante. Faute d'information plus précises, le Comité décide de ne pas modifier la 
concentration maximale comme l'a proposé la Pologne. 

Section 7.1.2 Remplissage minimal (volume) pour le mode de presentation flEntiersft  
La delegation de la Pologne, appuyge par celle des Pays-Bas, a die d'avis que le chiffre 

de 55% devrait etreramend h 50%. La delegation de la Suisse a propose qu'on fasse une. 
distinction entre les prescriptions relatives au remplissage minimal (volume) pour les produits 
prepards h partirde  fruits frais et  ft  partir de fruits saumures, h savoir 45% et 5514 respec-
tivement. La delegation des Etats-Unis a suggerd que le remplissage minimal (volume) soit 
exprime en termes de pourcentage du contenu (volume) declard du recipient pour tenir compte 
de l'espace libre requis. Le Comitd convient de faire une distinction entre les produits pre-pares a partir de fruits frais et h partir de fruits saumures mais decide de placer entre 
crochets le chiffre propose pour lesconcombresfrais. 

Section 7.1.3  Poids dgoujt4  minimal pour  les autres  modes de prdsentation 

A la suite d'une proposition avanede par la delegation des Etats-Unis, le Comitd con-
vient de modifier la disposition concernant le poids ggouttg en disposition relative au rem-
plissage minimal (volume) tel qu'elle est dnonode & Palinda 41. On a prie la delegation des 
Etats-Unis d'elaborer une mgthode de ddtermination du remplissage minimal. Le Secretariat a 
suggere de dgterminer le contenu en concombres en etablissant la difference entre la capacitd 
du rdcipient et le volume de liquide obtenu par ggouttage, ces deux paramktres dtant determinds 
en utilisant les mdthodes normalisges du Codex. 
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Section 8.1.2  

Le Comitd convient dgalement d'inclure dans la section relative h l'étiquetage l'amen,- 
dement ddooulant de l'inclusion de la disposition gdndrale concernant le mode de prdsentation; 
ainsi que de remanier la section 8.1.2 (h) de  maniere  h couvrir les concombres aux  spices prd-
pards avec des ingrddients aromatiques autres que l'aneth. Le Comitd souscrit  ft la proposition 
de la ddldgation du Canada d'autoriser la variante "1k l'aneth (fermentes)" ou "h l'aneth 
(frais)" pour ddorire les cornichons h l'aneth prdpards h partir de concombres fermentes  natu-
re llement., 

Section 8.1.3  

Cette section a d-td supprimde vu qu'on a juge inapproprid d'isoler les colorants des 
additifs pour une d6claration aussi importante. 

Section 8.3 Contenu net  

D'aprbs un certain nombre de ddldgations, il conviendrait de ddolarer  le  poids du pro-
duit dgouttd en sua du contenu net. La ddldgation de la Suisse a souligné qu'il s'agit lh 
d'un principe gdndral de la Commission s'appliquant aux cas ot le milieu de couverture est mis 
au rebut, dnoncd clairement dans le paragraphe 3.3 (b) de la Norme internationale recomman-
de pour lIdtiquetage des denrdes alimentaires prdemballees (CAC/RS 1-1969). La ddldgation 
du Canada a estjmd que le poids net 4e devrait Sire d6clard qu'en termes de volume. Le 
Comit6 ddcide de n'apporter aucune modification h la section 8.3. 

Section  8.4 Nom  et adresse  

Le Comitd n'a pas approuvd la proposition de la ddldgation du Japon consistant dd-
clarer le nom du fabricant en code, dtant donnd qu'il s'agit lh d'une information importan-
te pour le consommateur. 

Inscription de la date  

Le ddbat h ce sujet  ft dtd le  mame  que celui rapporte au paragraphe 21 relatif h la ma-
oddoine de fruits tropicaux et on est arrive  ft des conclusions identiques. Dans ce contexte, 
on a fait observer que vu que certains cornichons (concombres) demandent h etre rdfrigdrds, 
l'etiquette devrait le prdciser, de pair avec des instructions approprides pour le consomma-
teur. 	- 

Section 9. Methodes d'analyse et dIddhantillonnage  

Le Comitd decide de supprimer la mdthode de ddtermination du poids dgouttd du  fait  qu'elle 
n'est plus ndoessaire. Il a d td  convenu qu'il faudrait elaborer une mSthode de ddtermi-
nation du remplissage minimal (volume) et l'inclure dans cette section (voir paragraphe 42). 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comitd convient de porter h lIdtape 5 de la Prooddure du Codex et de soumettre h 
la Commission l'avant-projet de norme pour les .  cornichons (concombres), tel qu'amende 
(VoirAnnexe IV). 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES CAROTTES EN CONSERVE 

Le Comitd dtait saisi de l'avant-projet de norme, ci-dessus, figurant  ft  l'Annexe VII 
d'ALINORM 76/20, ainsi que des commentaires des gouvernements prdsentds dans les documents 
CX/PFIT 75/7 et Addenda I et II, et CX/PFV 77/6 et Addendum I. Les paragraphes ci-apres rd-
capitulent les ddbats portant sur les diverses questions soulevdes lors de l'examen de cette 
norme. Les amendements apportes  ft  l'avant-projet de norme pour les carottes en conserve ont 
6t6 inoorpords h la norme figurant A l'Annexe V au prdsent rapport. 

Section 1.1 Definition du produit  

Le Comitd a ldgerement modifid la ddfinition du produit, comme l'indique la version 
amendde de la norme, et a remplace le terme "sucres" par "ddulcorants nutritifs". 
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Section 1.2 Types varidtaux  

Le Comit4 convient d'inclure dans oette section une mention spdcifique et la deffinition 
de la carotte du type dit "de Paris", conformSment aux propositions soumises par &rit par 
la ddldgation de la Suisse. 

Section 1.3 Modes de prdsentation  

En ce qui concerne les "Jeunes carottes entibres" (alinda 1.3 (b)), on a proposd des 
calibres allant de 20 mm 30 mm de diambtre. La majoritd du Comitd s'est prononoSe en fa-
veur de 23 mm. 

Pour les carottes coupes en utrongons dans le sens de la longueur", en "Tranches on en 
rondelles" et en "lanibres", ou "bâtonnets" (alindas 1.3 (e), (0 et (h), le Comitd convient 
d'inclure une disposition pour les carottes debitSeSsous forme soit lisse, soit ondulde. 
A l'alinda 1.3 (k), le Comit6 dScide de remplacer la d4signation "sections" par "finger out", 
comme l'indique la version modifide de la norme. Le Comitd juge Sgalement opportun, dans le 
cas du present produit, d'inclure une disposition suppldmentaire couvrant "les autres modes 
de présentation" (cf. alinda 1.3 (1), Annexe V au pr4sent document). 

Section 1.3.1 Tolterances _pour les modes de pcSsentation 

Aprbs un long ddbat, il a 4t4 dacidd de supprimer cette section de l'avant-projet 
de norme. 

Section 2.1.1 In ddients facultatifs 

En ce qui concerne l'alinda 2.1.1 (o), plusieurs ddldgations ont estimS que le chiffre 
maximum de 15% Stait trop dler4 pour l'ingrddient ldgume facultatif dgouttS. Il a dt4 
convenu de ramener ce chiffre  ft 10% et de le mettre entre  crochets. 

La ddlSgation de l'Australie a proposd d'ajouter une disposition concernant la sauce au 
fromage en tant qu'ingrédient facultatif. Le texte relatif de la norme a donc &tel modifie en 
conséquence, de marne que celui de la section concernant lIdtiquetage. 

Section 2.2.1 Couleur 

Le Comité convient d'amender cette section aux finsdeprdciser t  au-delft de tout doute, 
que les specifications relatives h la couleur s'appliquent aussi bien au milieu de couverture 
qu'aux carottes. Le Comitd juge que la deuxibme phrase de la prfisente seotion n'est plus 
ndcessaire, d'autant plus que la disposition renferme dans la dernibre partie de la phrase ne 
semble pas convenir au titre de la rubrique. 

Section 2.2.4.2 Autres deauts  

Le Comitd convient de faire figurer les "jeunes carottes entibres" avec les "MoitiSs, 
Quartiers 	Finger cuts" sur la liste. A des fins de clartd, on a d4cid4 de prdoiser 
que le poids de l'unitS-dchantillon Svoqu4 h l'alinda (3) est de 400 grammes, poids dgputtd. 
Danz le Tableau I, alinea (f), sous la rubrique "bouts verts", on a place les carottes 
"en-titres"  dont l'extrémit4 supérieure est verte dans la catSgorie des dgfauts mineurs. 
En outre, 4 la rubrique "TOldrances de d4fauts (nombre maximal autorisd)", on a jug4 opportun 
d'inclure les "Jeunes carottes  en-tiares" h la liste des "Moitids, Quartiers, 	Finger cube, 
exigeant le prdlbvement d'un ddhantillon de 80 unit4s. 

Section 4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Le Comité a examind une proposition du Comit4 technique international sur le glutamate 
monosodique prévoyant une concentration maximale totale de 0,25% dans le produit en question. 
Le ComitS estime que ce pourcentage est extremement dlevd. Quant aux pays qui utilisent le 
glutamate monosodique dans les carottes en conserve, le Comitd fait remarquer qu'en dehors 
des Etats-Unis, qui font appel dans une certaine mesure  à  cette substance, aucune autre d414- 
gation presente n'a mentionne son usage dans le produit en question. Compte tenu de ce fait 
et vu que l'dtat responsable de la r4daction de la norme n'dtait pas repr4sentS, on a ddoid4 
de mettre cette disposition entre crochets, plutet que de la supprimer. 



On a soulev4 la question de la justification technique de l'utilisation des agents 
raffermissants prévus par la norme. Les délégations présentes. ne pouvant pas fournir une 
explication  et le pays auteur étant absent, on a décidé de mettre cette disposition entre 
crochets. Le Comité convient de remanier le texte concernant la dose maximale d'emploi des 
amidons modifiés. La délégation du Japon a proposé de supprimer de la norme plusieurs ami-
dons modifiés et  alginates  vu que sur le plan technique ils ne sont pas jugés nécessaires au 
Japon. On a toutefois fait remarquer que différents pays font appel h différents amidons 
modifiés et alginates et, par conséquent, le Comité décide de laisser la norme inchangée sur 
ce point. 

Section 5. HIGIENE 
La délégation de la Norvege a fait mention du Code d'usage pour les Aliments en con-

serve h faible teneur en acide. Le COmitd estime qu'a un stade ultérieur, lorsque le code 
sera h une étape plus avancée, il serait peut-ttre souhaitable d'en faire mention dans la 
section de la norme se rapportant ll'hygiene. 

Section 6.2.1 Poids égoutté minimal  

Le Comité a modifié cette section, aussi bien du point de vue forme, pour la rendre 
plus clair, que du point de vue fond. Le texte remanié figure dans la version amendée de 
la norme (voir aussi paragraphe 66, ci-aprbs). 

Section 7. ETIQUETAGE 
Le Comité a amendé l'alinéa 7.1.2 pour y inclure la mention des carottes onduldesg . 	. 

("crinkle out"), ainsi qu'une disposition sur l'utilisation "d'autres modes de présentation". 
On a aussi modifié l'alinéa 7.1.3 pour tenir compte de la façon "ondulées". Vu qu'on a soulevé 
la question de savoir si "l'agent de sapidité" cité  ft  l'alinéa 7.1.4 de lanorme comprenait 
les divers légumes prévus dans la norme en tant qu'ingrédients facultatifs, on a décidé de fai-
re mention explicite de ces légumes dans l'alinéa en question. 

Le Comité estime que pour le présent produit, l'eau devrait etre déclarée en tant 
qu'ingrédient. L'alinéa 7.2 a donc été amendé en conséquence. 

Section 7.3 Contenu net  
La délégation du Japon a proposé d'indiquer le poids égoutté. Certaines délégations 

ont soutenu cette proposition, mais d'autres ont exprimé leur désaccord. A cet égard, on 
a évoqué la disposition pertinente de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées. Les partisans de la déclaration du poids égoutté ont souligné que 
celle-ci était souhaitable du point de vue de la protection du consommateur. Les adversai-
res ont appelé l'attention sur le cet qu'impliquaient pour l'industrie les mesures né-
cessaires pour garantir l'exactitude du poids déclaré. On a aussi fait remarquer que si, 
d'une part, une telle disposition était faisable sur le plan national, d'autre part elle 
ne l'était pas en ce qui concerne une norme internationale vu que l'évaluation du poids conte-
nu dans le récipient ne peut etre vérifié que dans le pays de fabrication du produit. 

La délégation du Canada a proposé de déclarer le contenu net du produit en termes 
de volume, comme au Canada. A cet égard, on a évoqué la section pertinente de la Norme 
générale pour l'Etiquetage des denrées alimentaires préemballées. • 

Pour ce qui est des paragraphes 66 et 67, ci-dessus, on a décidé d'élargir la diapo-
uition existante sur le contenu net peur y inclure une mention du poids égoutté, comme dans 
le cas de la norme  ft  l'étape 9 pour les champignons en conserve, et de placer l'ensemble de 
la section entre  crochets. 

Identification des lots  

La délégation du Japon a proposé d'inclure dans la présente norme une section sur 
l'identification des lots. Il a été convenu de reprendre le texte adopté h cet effet dans 
l'avant-projet de norme pour la macédoine de fruits tropicaux. 

InStriptionde la date  

La délégation du Japon a aussi suggéré d'introduire dans la norme une disposition con-
cernant le datage. Le Comité décide de ne pas le faire, en faisant remarquer que n'importe 
comment, les directives fournies auxComites s'occupant de produits par le Comité du.Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires n'étaient pas encore définitives. 



Section 8..  METHODES  D'ANALYSE ET D' ECHANTILLONNAGE 
Le Comité convient d'inclure les méthodes décrites b, titre de référence seulement. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité convient de porter l'avant-projet de norme pour les carottes en conserve 
h l'étape 5 de la Procédure du Codex (cf. Annexe V). 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES ABRICOTS  SECS 

Le Comité était saisi de l'avant-projet de norme ci-dessus figurant dans le document 
CX/PFV 77/7 et des commentaires des gouvernements présentés dans le document CX/PFV 77/8. 
Il était également en possession de l'avant-projet de norme pour les abricots secs élaboré 
par la Commission économique pour l'Europe (CEE). Le Comité a examiné cette norme au cours 
des débats. Les paragraphes ci -aprbs récapitulent l'examen des divers points. Les amende-
ments adoptés pendant la session ont été incorporés 4 la norme figurant b. l'Annexe VI au 
présent document. 

Le Comité prend note de la déclaration de la délégation de la Pologne selon laquelle 
des normes recommandées européennes ont déjà, été adoptées ou sont appliquéesatitre d'essai, 
pour les abricots secs, les dattes, les pistaches et d'autres fruits secs. Elle a en outre 
souligné k quel point il importe, dans l'intérat du commerce international, que les normes 
de la Commission économique des  Nations-Unies pour l'Europe ne s'écartent gubre de celles 
du Codex et a donné b, entendre qu'il serait souhaitable de créer un groupe mixte d'experts 
CEE/CODEX sur la normalisation des fruits secs. 

Section 21322ietis_deprédentation 

On a débattu les différents modes de présentation inclus dans cette section qui, 
d'aprbs la délégation de la France, représentent des produits quinerelavent pas de la norme. 
On a fait observer qu'il existe un commerce international de tous les'modes de présentation 
visés par cette dernibre et qu'il serait donc souhaitable de les réglementer. 

Section 2.4_21psification par calibre 

On a signalé que la norme de la CEE pour les abricots secs comporte une classification 
par calibre a, partir du diamètre et du dénombrement par 500 g d'abricots entiers dénoyautés 
ou de moitiés d'abricots, tandis que la norme du Codex prévoit une classification par 
calibre fondée sur le dénombrement par  kilo  d'abricots dénoyautés et de moitiés d'abricots. 
On a également noté que des écarts sensibles interviennent uniquement dans la classification 
par calibre des moitiés d'abricots et le Comité convient qu'il faudrait s'efforcer de les 
réduire. A cette fin, le Comité a décidé de créer un petit groupe de travail ad hoc pour 
lequel la délégation de l'Iran a agit en qualité de rapporteur, pour examiner la section 
2.4 de la norme. Lorsqu'il a fait rapport au Comité le groupe de travail a signalé qu'on 

. avait pu établir un nouveau systbme de classification par calibre permettant de fortement 
raduire lestlicarts entre les normes de la CEE et celles du Codex. Le Comité adopte les 
recommandations du groupe de travail. 

Section 3.2 Ingrddients facultatifs 

Le Comité a remanié cette section en y apportant des modifications rédactionnellee et 
pour préciser que les ingrédients facultatifs concernent uniquement le mode de présentation 
"abricots fourrés" (cf. 2.3 (0)). 

Section 3.3.1 Teneur en eau 

D'aprbs plusieurs délégations, une teneur  en  eau de 15 pour cent semble quelque peu 
faible pour les abricots non soufrés et les produits de ce type sont trop secs pour la coziso-
sommation directe. On a signalé que ces produits étaient généralement cuits avant d'atre con, 
sommés et qu'une faible teneur en eau permettait d'assurer la stabilité des abricots secs. 
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Section 3.3.2 Spécifications générales  

Après avoir débattu cette section et celles relatives  ft la détermination des défauts et 
aux tolérances des défauts, le Comité a constitué un groupe de travail ad hoc pour remanier 
le texte de ces sections (cf. par. 76). A la suite des recommandations du groupe de travail 
et desdébats ultérieurs dont elles ont fait l'objet, le Comité décide de reporter  ft la pré-
sente section (3.3.2 "Spécifications générales") la détermination des matières étrangères 
figurant h l'alinda 3.3.3. On a convenu de diviser les Imatieres étrangères" en deux groupes: 
l'un se rapportant aux impurités minérales, telles que le sable, et l'autre aux matières végé-
tales étrangères et aux débris d'insectes. De marne que pour la norme concernant le raisin, 
le Comité n'a pas jugé nécessaire de fixer des limites maximales pour ce type de Imatieres 
étrangères". 

Section 3.3.3 Détermination des défauts  

Le Comité a effectué un certain nombre de modifications rédactionnelles (par exemple, 
le terme champignon a dt6 remplacé par moisissure) et.décide, par ailleurs, d'adopter l'ap-
proche de la norme de la CEE qui prévoit des limites distinctes pour les produits moisis, 
fermentés ou endommagés par les insectes. Les "matières étrangères" (cf. paragraphe 79) 
ont été reportées h la section 3.3.2. 

Section 3.3.4 Tolérances des défauts  

On a débattu la nécessité d'un pourcentage total de défauts ainsi que la question de 
savoir si les fruits immatures devraient etre inclus dans ce pourcentage total. Le Comité 
convient de fixer une limite de tolérances maximalesdesdéfauts mais estime qu'il n'y a pas 
lieu d'y inclure les fruits immatures. 

Section 4. ADDITIFS ALIKENTAIRES 

Le Comité note que certains pays jugent que le glycérol est nécessaire pour prévenir 
l'anhydrisation du produit. Plusieurs délégations ont fait remarqudrque 	sorbique 
n'était pas utilisé dans leurs pays. On a néanmoins signalé avoir trouve dans des abricots 
importés en Europe des concentrations d'acide sorbique h concurrence de 500 mg/kg. Le Comi-
té convient que la norme devrait comporter des dispositions concernant aussi bien le glycérol 
que l'acide sorbique. Compte tenu de la requete du Comité du Codex sur les additifs alimen,. 
taires, le Comité a proposé des concentrations maximales dans le produit fini. Le niveau 
de concentration maximale pour le glycérol a  4t6 placé entre crochets. 

Eh ce qui concerne le SO2, la délégation des Etats-Unis a proposé une concentration 
maximale de 2500 mg/kg dans le produit fini. On a fait remarquer que le SO2  est utilisé pour 
prévenir la décoloration du produit et h titre d'agent de conservation. D'après plusieurs 
délégations, un niveau maximum de 2500 mg/kg est trop élevé. On a toutefois signalé que le 
SO

2 a tendance h disparaître du produit pendant son entreposage et  mame  davantage lors de sa 
cuisson. La concentration maximale de 2500 mg/kg a été proposée pour englober des produits 
analyses peu après leur entrée dans les circuits commerciaux. Le Comité décide d'adopter 
une concentration maximale de 2000 mg/kg dans le produit fini. 

Section 5. HYGIENE 

La délégation de la France s'est demandé si, en matière d'hygiène, les fruits secs 
ne devraient pas etre couverts par des dispositions distinctes de °elles concernant les 
fruits et les légumes soumis h un traitement thermique. Le Comité fait observer que les 
dispositions diffèrent dde, vu que pour les fruits secs, la section relative  â.  l'hygiène 
se rapporte h un Code spécifique d'usages en matière d'hygiène pour les fruits secs. 

Section 7.1 Nom du produit  

Le Comité a soulevé la question de savoir s'il y a lieu d'autoriser uniquement les 
termes "soufrés" et non "soufrés" pour déclarer le SO, et si en fait il est nécessaire de 
déclarer ce dernier dans l'appellation du produit. I/ a été convenu qu'il suffisait de 
déclarer le SO dans la liste des ingrédients, conformément aux spécifications énoncées 
ft l'alinéa  7.2 de  la norme. On a, par conséquent, supprimé la section 7.1.3. D'après 
la délégation de la Norvège, le  SO0  devrait etre déclaré sur l'étiquette SOUB son nom spé-
cifique, plutet que par classe come prévu h la section 7.2. 
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Sec -__Ii_.on8.2LIEZODES  D'ANALYSE ET  D'ECHANTILLONNAGE 

La Comité convient de supprimer la méthode figurant la section 8.2.4 du fait 
qu'elle n'est plus nécessaire. On a également décidé de modifier l'alinéa 8.2.1 qui se 
rapporte h la détermination de la teneur en eau en introduisant la méthode de oonductance 
électrique FAO/OMS (CAC/EM 50-1974) comme méthode de rechange. 

Le Comité convient qu'il est nécessaire d'élaborer une méthode d'échantillonnage 
pour les fruits secs. 

Etat d'avancement de la norme 
Le Comité décide de soumettre la Commission l'avant-projet de norme pour les 

abricots secs, tel qu'amendé (cf. Annexe VI au présent document) et porté  •  l'étape 5 de 
la Procédure du Codex. 

AVANT-PROJET  DE NORME  POUR LES DATTES 

Le Comité était saisi de l'avant-projet de norme ci-dessus figurant  ft  l'Annexe VI, 
ALINORM 76/20A et des commentaires des gouvernements sur ce projet. La délégation de l'Iran 
(auteur) a fait savoir qu'elle avait rédigé la norme en collaboration avec l'Australie et 
a attiré l'attention sur les commentaires écrits de l'Australie, de la France, de l'Iraq, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Les observations de la délégation de la Pologne faites 
au paragraphe 73 s'appliquent également h. cet avant-projet de norme. Les paragraphes qui 
suivent récapitulent les débats sur les diverses questions soulevées lors de l'examen de 
cette norme. 

Section 1, CHAMP D'APPLICATION  

La section sur le champ d'application a fait l'objet d'une nouvelle rédaction afin 
de préciser (0 que la norme s'appliquait aux dattes  entines  destinées la consommation 
humaine, que ce soit SOUS forme de paquets pour la consommation directe, ou sous forme 
d'emballages plus grands (c'est-h-dire en vrac), h partir desquels les dates pourraient 
8tre offertes la vente la consommation, ou desquels les dattes pourraient 8tre extraites 
et emballées dans des petits paquets destinés h la consommation, ou encore soumises h un 
traitement ultérieur dans les limites dela norme, comme le dénoyautage, et (ii) que la norme 
ne s'appliquait pas aux dattes destinées h des fins industrielles, (industries de fermenta-
tion, spiritueux, etc....). La délégation de l'Iraq a exprimé l'avis que la norme devrait 
s'appliquer uniquementaux dattes séchées. 

Section 2.1 Définition du produit  

Un certain nombre d'amendements ont été apportés h cette section. Les alindas 2.1 (a) 

et (e) ont été modifiés et la suggestion de la délégation de l'Australie on a placé entre 
crochets l'alinéa 2.1 (f) qui prévoyait le recours h la fumigation, étant donné que les 
dispositions sur la fumigation ne figurent pas dans les normes Codex pour les produits, mais 
pluet séparément dans les publications du Codex sur les limites maximales internationales 
pour les résidus de pesticides. 

A cet égard, la délégation des Etats-Unis était d'avis que les produits de fumigation 
employés apr8s les récoltes devraient Otre considérés comme des additifs alimentaires. 
L'attention du Comité a été attirée sur le fait que le Comité du Codex sur les résidusdepesti-
cides avait fixé les limites internationales maximales pour le bromure inorganique provenant 
de l'utilisation de produits de fumigation h base de bromure organique, plus Perticulibrement 
dans les dattes et autres fruits secs. . 

Le Comité convient de demander au Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
d'examiner les pratiques actuelles de fumigation en ce qui concerne les dattes et de recomman-
der des tolérances internationales. A cet égard, les pays intéressés ont été priés de 
communiquer des données au Comité du Codex sur les résidus de pesticides. 

Section 2.4 Modes de présentation secondaires  

A la demande de la délégation frangaise, le Comité convient d'inclure dans la norme 
un mode de présentation supplémentaire, k savoir "en branchettes". 
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Section  2.5 Classement en fonction du calibre  

Sous réserve de renvoyer l'avant-projet de norme à, l'étape 3 pour une nouvelle 
série de commentairés des gouvernements, le Comité convient d'inclure dans cette section 
delanorme les chiffres révisés pour le calibrage (a) des dattes entibres avec noyaux et 
( h) des dattes entibres dénoyautées. Le Comité prend'note de la déclaration de l'Iran selon 
laquelle les dhifrres révisés, fournis par la délégation de l'Iraq, couvraient toutes les 
variétés du commerce international. La délégation de la France a attiré l'attention sur 
les chiffres indiqués pour le calibrage des dattes extrapolés  ft  partir de la norme européenne 
fixée pour ce produit. 

Section 3.1.1 Spécifications endrales  

Aux fins d'une plus grande précision et de la clarté, la section d'introduction à, 
cette disposition a été quelque peu modifiée. Compte tenu du fait que l'avant-projet de 

norme serait renvoyée  ft  l'étape 3, le Comité convient d'inclure dans la norme les Chiffres 
révisés pour la teneur en eau et le calibre minimum, puisqu'il serait nécessaire d'examiner. 
attentivement ces chiffres  ft  la lumiére des pratiques actuelles. Le Comité a également 
convenu de prévoir une spécification supplémentaire intitulée "Pédoncules", et de relever le 
niveau de tolérance pour les noyaux. 

D'aprtsladélégation dellIran, puisqu'une gamme de calibresallant de grosses  ft  petites 
a dtd prdvue, il ne semblerait pas ndcessaire d'inclure une disposition sur le calibre minimum. 
La délégation de la Suisse a fait savoir qu'elle ne pourrait accepter la suppression du ca-
libre minimum que si le calibrage était obligatoire. 

Eh ce qui concerne le relbvement, h la demande de la ddldgation des Etats-Unis, du 
chiffre retenu pour la teneur en eau en le portant de 19%  ft 30%  dans le cas des varidtds  ft  
sucre interverti on a fait observer que ce produit ayant une si forte teneur en eau faisait 
l'objet d'un commerce international constamment soumis il la réfrigération. Une délégation 
a fait allusion el, la possibilitérd'utiliser un agent de conservation chimique pour ce 
produit. Les délégations des Pays-Bas et de la Suisse ont indiqu qu'elles ne pouvaient 
accepter le chiffre supérieur d'une teneur en eau de 30% que si la norme.nlautorisait pas 

l'utilisation d'agents de conservation. 

Section 3.1.2.1 Définition des défauts  

Dans le cas des définitions des défauts "BrAldies par le soleil" et "Tachées", les amen-
dements aux chiffres indiqués ont été inclus dans la norme. On a aussi souscrit é, l'inclusion 
de la définition "d'infestation" proposée par le Royaume-Uni. 

Il a été également convenu de grouper les défauts "aigries", "moisies" et "pourries".. 
La délégation de la France a fait savoir qu'elle s'opposait  ft  ce que "pourries", dont la 
définition comprenait les dattes qui sont pourries, soit groupée avec les deux autres défauts 
mentionnés. 

Section 3.1.2.2 TOldrances de défauts 

Le Comité a fait observer que le chiffre de 20% pour les défauts définis était une 
limite globale par dénombrement dont faisaient partie les autres limites, reprises sur la 
liste. La section 3.1.2.3 a dtd revisde et placde entre crochets. 

Section 7. Poids et mesures  

Le Comité prend note des observations de la délégation franfaise selon laquelle 
la traduction en rranfais de cette section n'est pas tout b, fait claire. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité convient de confier ft la délégation de l'Iraq et au rapporteur (M.G. Parlet, 
Etats-Unis), la version révisée de la norme, compte tenu des amendements qui ont été décidés 
lors de la session et des commentaires refus par écrit. La norme révisée sera alors commu, 
niqude au Secrétariat qui la distribuemamcgouvernements pour leurs commentaires tt l'étape 
3 . 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES PISTACHES NON DECORTIQUEES  

Le Comité était saisi de l'avant-projet de norme ci-dessus figurant dans le document 
CX/PFV 77/10, préparé par l'Iran. On a soulevé la question de savoir si l'élaboration 
des normes pour les noix relevait bien de la compétence du Comité. La délégation des 
Pays-Bas a fait savoir que dans ce pays, les noix étaient classées  SOUS  la rubrique des fruits 
et légumes traités. 

Le Comité déclare qu'il souhaite procéder A l'élaboration de normes internationales 
pour le produit en cause et peut-être d'autres produits semblables, et note également la 
Aécessité de disposer d'un plus grand nombre de normes internationales intéressant les 
pays en développement. Le Comité convient de communiquer cette norme aux gouvernements A 
l'étape 3 pour commentaires. ( Voir Annexe VII) 

COEUR DE PALMIER EN CONSERVE A LA SAUMURE 

Le Comité était saisi d'un rapport préparé par le Brésil et contenant des informations 
visant A justifier l'élaboration d'une norme pour le coeur de palmier aa conserve A la 
saumure (CX/PFV 77/11). En présentant ce rapport, la délégation du Brésil a souligné que 
ce produit de haute valeur fait l'objet d'un commerce international considérable, et que 
l'établissement d'une norme Codex pour le coeur de palmier en conserve A la saumure présente 
un  grand  intérêt  pour les pays en voie de développement produisant cette denrée. On a éga-
lement souligné que la législation pour le produit en question est très restreinte et qu'une 
norme du Codex permettrait de combler cette lacune et d'assurer l'harmonisation des lois. 

Le Comité convient que l'élaboration d'une norme est suffisamment justifiée et il 
demande A la délégation du Brésil de préparer, avec le concours de la France, un avant-projet 
de norme qui sera examiné lors de la prochaine session du Comité. On a demandé aux membres 
du Comité de faire parvenir.leurs commentaires sur la norme pour le coeur de palmier en con-
serve A la saumure, commentaires qui seront distribués par le secrétariat par la suite. 

ABRICOTS EN CONSERVE  

Le Comité était saisi d'un rapport préparé par l'Australie (CX/PFV 77/12) justifiant 
l'élaboration d'une norme pour les abricots en conserve. Ce rapport comprend également un 
projet de norme pour ce produit. En présentant le rapport, la délégation de l'Australie 
a souligné qu'un bon nombre de réponses avaient été reçues A la suite du questionnaire de-
mandant des informations sur les abricots  en conserve.  Les données recueillies indiquent 
que ce produit, qui constitue l'un des derniers fruits en conserve restant A normaliser, 
fait l'objet d'un commerce international important. 

Le Comité convient que l'élaboration d'une norme du Codex pour les abricots en conserve 
est suffisamment justifiée et il a décidé de soumettre l'avant-projet de norme préparé par 
l'Australie aux gouvernements A l'étape 3 de la Procédure du Codex. (Voir Annexe VIII) 

AUTRES QUESTIONS  

Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées (CAC/RM 42-1969) 

Le Comité a étudié une note adressée par la Nouvelle-Zélande au Président du Comité, 
et concernant un certain nombre de difficultés provenant essentiellement de l'importance,: 
de la taille des échantillons requise par les plans d'échantillonnage. La note attirait 
également l'attention sur un certain nombre d'autres questions demandant Attreficlaircies. 

On a exprimé le point de vue que le problème de l'échantillonnage devrait etre abordé 
globalement au sein du Codex, dans le but de déterminer le type des procédures d'échantillon-
nage (en fonction des caractéristiques, par étapes suacessives, par combinaison de ces deux 
procédures) A .adopter. Il a par contre été souligné qu'avec des modifications mineures les 
plans actuels d'échantillonnage pouvaient etre améliorés et rendus plus acceptables. Le 
secrétariat tait d'avis que l'étude des plans d'échantillonnage couvre plusieurs problèmes 
qui ne sont pas tous d'ordre. statistique mais qui exigent un examen du produit et des dispo-
sitions dans les normes auxquelles s'appliquent les plans d'échantillonnage, ainsi que des 
aspects économiques. Les Comités s'occupant de produits et le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage devraient donc s'y intéresser. 
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Le Comité convient qu'il faudrait communiquer A la Commission que les plan d'échan-
tillonnage pour les denrées alimentaires préemballés exigent un exameneu égard notamment 
A la taille de l'échantillon, aux procédures afférentes A l'application des deux niveaux 
d'échantillons prévus dans les plans, ainsi que certains problèmes de rédaction et A 
d'autres questions demandant A être éclaircies. La délégation des Etats-Unis a convenu de 
préparer un document de travail exposant les problèmes soulevés par la Nouvelle Zélande et 
par les délégations au cours des débats, et proposant les modifications A apporter aux 
plans d'échantillonnage. Ce document comporterait également des procédures d'échantillonna-
ge de rechange. Il sera soumis au Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage, ainsi qu'A tous les Comités s'occupant de produits ayant mentionné le plan dans 
leurs normes. 

FUTUR PROGRAMVE DE TRAVAIL  

On a fait observer, qu'A sa prochaine Session, le Comité serait saisi des normes ci-après: 

Cornichons (concombres) en conserve 

Carottes en conserve 

Abricots secs 

Dattes 

Pistaches non décortiquées 

Abricots en conserve 

Coeurs de palmier en conserve 
A la saumure 

(Etape 7, si elle est portée A cette étape 
A la 'lame session du Comité) 

(Etape 7, si elle est portée A cette étape 
A la 'lame session du Comité) 

(Etape 7, si elle est portée A cette étape 
A la 'lame session du Comité) 

(Etape 4) 

(Etape 4) 

(Etape 4) 

(Etape 2) 

La délégation du Japon a exprimé le souhait que le Comité élabore une norme pour les 
châtaignes en conserve. Le Comité demande A la délégation du Japon de préparer un document 
de justification pour la prochaine session du Comité, conformément aux critères pour 1 1 41a-

boration des normes énoncés dans le Manuel de Procédure de la Commission du Codex Alimenta 
rius. 

La délégation du Mexique a proposé l'élaboration d'une norme pour les mangues en con-
serve. Comme pour le Japon ci-dessus, la délégation du Mexique a été priée de préparer un 
document de justification pour la prochaine session du Comité. 

Ayant adopté une disposition pour les "autres modes de présentation" dans certaines 
des normes dont il était saisi A la présente session, le Comité a jugé qu'il serait opportun 
d'examiner le besoin d'instituer une disposition de ce genre dans les normes A l'étape 9 
qui ont été communiquées A l'acceptation des gouvernements. Pour l'aider dans ces débats, 
le Comité a demandé au secrétariat d'écrire aux gouvernements en leur demandant d'indiquer 
dans quelles normes A l'étape 9 il conviendrait d'instituer la disposition ci-dessus. (Voir 

paragraphes 3 et 4) 

La délégation de l'Australie s'est enquise de la position concernant: une liste réservée 
de normes qui a figuré dans le rapport précédent du Comité. On a fait obgerver que ces 

- propositions avaient été Abandonnées ou qu'on n'y avait  Fas  donné suite. 

Certaines délégations ont attiré l'attention sur la nécessité de mettre A jour cer-
taines des premières normes A l'étape 9. La norme A l'étape 9 pour les haricots verts en 
conserve et les haricots beurre a été citée A  titre  d'exemple. Il a été convenu que les 

pays qui estiment que telle ou telle norme demande A litre amendée de façon urgente, de-

vraient formuler des propositions A ce sujet au Comité. 

Date et lieu de la prochaine session 

Le Comité note qu'A la suite de consultations avec les autorités des Etats-Unis la date 
et le lieu de sa prochaine session seraient fixés lors de la 12ème session de 1a Commission. 
Le Comité signale qu'au vu des propositions actuelles du secrétariat, on espère tenir la 
prochaine session du Comité en septembre 1978 A Washington, D.C. 



Etat d'avancement des normes  

Document pertinent  

CAC/RS 13-1969 Rev. 1 
CACAS 14-1969 Rev. 1 
CAC/RS 15-1969 

en conserve CACAS 16-1969 
CAC/RS 17-1969 
CAC/HS 18-1969 
CAC/HS 42-1970 Rev. 1 
CAC/RS 55-1972 
CAC/RS 56-1972 
CAC/HS 57-1972 
CAC/HS 58-1972 
CAC/HS 59-1972 
CAC/RS 60-1972 
CAC/RS 61-1972 
CAC/HS 62-1972 
CAC/RS 66-1974 
CAC/HS 67-1974 
CAC/HS 68-1974 
ow/ks 78/76 
aq/ks 79/76 
CAC/HS 80/76 
cAq/ks 81/76 
ALINORM 78/20, App. 

conserve ALINORM 78/20, App. 
ALINORM 78/20, App. 
ALINORM 78/20, App. 

Norme 

Tomates en conserve 
Pêches en conserve 
Pomelos en conserve 
Haricots verts et haricots beurre 
Purée de pommes en conserve 
Mais doux en conserve 
Ananas en conserve 
Champignons de couche en conserve 
Asperges en conserve 
Concentrés de tomate traités 
Pois en conserve 
Prunes en conserve 
Framboises en conserve 
Poires en conserve 
Fraises en conserve 
Olives de table 
Raisins secs 
Mandarines en conserve 
Cocktail de fruits en conserve 
Confitures et gelées 
Marmelade d'agrumes 
Pois jaunes trempés en conserve 
Pêches en conserve - Amendement 
Madédoine de fruits tropicaux en 
Carottes en conserve 
Concombres au vinaigre 
Dattes 

ALINORM  78/20,  
ALINORM 78/20, 
ALINORM 78/20, 
ALINORM  78/20,  
ALINORM  78/20,  
ALINORM 78/20, 

App. 
App. 
App. 
Par. 
Par. 
Par. 
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Abricots secs 
Pistaches non décortiquées 
Abricots en conserve 
Coeurs de palmier en conserve 
ChAtaignes en conserve 
Mangues en conserve 

2),  Sera distribué en temps voulu 

Etape 

II 
	

5 
III 
	

8 
5 

IV 
	

5 
Maintenu A 
l'étape 3 

VI 
	

5 
VII 
	

3 
VIII 
	

3 
106-107 
	

' 	2 
114 	) Pour examen 
115 	) ultérieur A 

l'étape 2 
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ANNEXE II 

AVANT-PROJET D'AMENDEMENTS PROPOSES A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE  
POUR LES PECHES EN CONSERVE  
(cells 14-1969, Rev. 1) 

Avancé A l'étape 5 
Le texte ci-après remplacerait celui des alinéas 2=1:11A 2.1.2 inclus de la norme 

actuelle: 

2.1.1.1 Eau - 103Am:de couverture composé uniquement d'eau. 

2.1.1.2 Jus de fruit - milieu de couverture composé uniquement de jus de pèche ou d'un 
autre jus de fruit compatible. 

2.1.1.3 Eau et jus de fruit(s) - milieu de couverture composé d'un mélange d'eau et de 
jus de peche, ou d'eau et d'un seul jus de fruit, ou d'eau et de deux jus de fruits ou 
plus.  •  

2.1.1.4 Mélange de jus de fruits - milieu de couverture composé de deux ou plusieurs jus 
de fruits pouvant comprendre du jus de Vache. 

2.1.1.5 Avec sucre(s) - l'un ou l'autre des milieux de couverture ci-dessus (2.1.1.1 A 
2.1.1.4) peut etre additionné d'un ou plusieurs des sucres ci-apras: saccharose, sirop de 
sucre interverti, dextrose, sirop de glucose déshydraté, sirop de glucose. 

2.1.2 	Classification des milieux de couverture en cas d'adjonction de sucres: 

2.1.2.1 Lorsque des sucres sont ajoutés A du jus de ptcheouAndlautres jus de fruits, les 
milieux liquides doivent avoir une densité non inférieure A 14-  Brix et doivent are classés 
en fonction de leur densité finale, comme suit: 

Jus de rm du  fruit)  légèrement  sucré - au minimum le Brix 
Jus de nom du fruit fortement sucré - au minimum 18 Brix 

2.1.2.2 Lorsque des sucres sont ajoutés A de l'eau ou A de l'eau et du jus de pèche ou A 
de l'eau et des jus de fruits, les milieux liquides doivent etre classés en fonction de leur 
densité finale, comme suit: 

Densités de base de sirops 

Sirop léger - au minimum 14°  Brix 
Sirop épais - au minimum 18°  Brix 

2.1.3 	Milieux de couverture facultatifs 

Lorsque le, pays oA le produit est vendu ne l'interdit pas, les milieux de couverture 
ci-après peuvent ttre utilisés: 

eau légèrement sucrée 
Eau sucrée légèrement au minimum 10°  Brix et au maximum 140  Brix 
Sirop tris léger 

Sirop tria épais - plus de 22°  Brix 

2.1.4 	La densité finale du jus sucré ou du sirop doit etre déterminée sur la moyenne des 
échantillons, mais aucun récipient ne doit présenter une densité Brix plus faible que celle 
de la catégorie immédiatement inférieure. 

Le texte suivant serait inséré après l'alinéa 6.1.3 et remplacerait l'alinéa 6.1.2 (b) 
qui serait supprimé: 

6.1.4 	Le nom du milieu de couverture doit faire partie de l'appellation ou etre placé' 
A proximité immédiate de celle-ci. 
6.1.4.1 Lorsque le milieu de couverture est composé d'eau

i 
 ou d'eau et de jus de peche, 

ou d'eau et d'un ou plusieurs jus de fruits, où l'eau prédomine, il doit etre déclaré comme 
suit: 

"A l'eau" to "Conditionné  4  l'eau" 
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6.1.4.2 Lorsque le milieu de couverture est composé uniquement de jus depêcheou d'un seul 
autre jus de fruit, il doit être déclaré commesuit: 

"Au jus de pêche" ou "Au jus de (nom du fruit)" 

6.1.4.3 Lorsque le milieu de couverture est composé de deux jus de fruits ou plus, lesquels 
peuvent comprendre du jus de pêche, il doit être déclaré comme suit: 

"Aux jus de (nom des fruits)", ou 
"Aux jus de fruits", ou 
"En mélange de jus de fruits" 

6.1.4.4 Lorsque des sucres sont ajoutés au jus de peche ou aux autres jus de fruits, le 
milieu de couverture doit être déclaré comme suit: 

"Jus de (nom  du fruit) légèrement sucré", ou 
"Jus de nom des fruits) fortement sucrés", ou 
"Jus de fruits légèrement sucrés", ou 
"Mélange de jus de fruits fortement sucrés" 

selon le cas. 

6.1.4.5 Lorsque des sucres sont ajoutés A de l'eau, au A de l'eau et un seul jus de fruits 
(qui peut être du jus de pêche), ou A de l'eau et deux de fruits ou plus, le milieu de couver-
ture doit être déclaré comme suit: 

"Sirop léger" ou "Sirop épais", ou 
"Eau légèrement sucrée" ou "Eau sucrée légèrement", ou 
"Sirop très léger" ou "Sirop très épais" 

selon le cas. 

6.1.4.6 Lorsque le milieu de couverture contient de l'eau et du jus de pêche ou de l'eau 
et un ou plusieurs jus de fruits,  où le jus de fruit constitue 50% ou plus du volume du 
milieu de couverture, celui-ci doit être désigné de manière A faire ressortir la prépondé-
rance du jus de fruit en question, par exemple comme suit: 

"Jus de pêche et eau", ou 
"Jus (nom du ou des fruits) et eau". 

ANNEXE III 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LA MACEDOINE DE FRUITS TROPICAUX EN CONSERVE  

Avancé  à  l'étape 8 

	

1. 	DESCRIPTION 

	

1.1 	Définition du produit  
• 

La macédoine de fruits tropicaux en conserve est le produit (a) préparé A partir 
d'un mélange de fruits de base spécifiés A l'alinéa 1.2 (a) auxquels peuvent être ajoutés un 
ou plusieurs des fruits facultatifs spécifiés A l'alinéa 1.2 (b): (h) ces fruits peuvent 
être des fruits frais, congelés ou en conserve: (c) le mélange de fruits est conditionné dans 
de l'eau ou dans un autre milieu de couverture liquide approprié auquel des édulcorants nutri-
tifs peuvent être ajoutés, et soumis, avant ou après conditionnement dans un récipient her-
métiquement clos, A un traitement thermique approprié destiné A en empêcher la détérioration. 

	

1.2 	Espèces et modes de présentation des fruits  

L'ingrédient fruit doit se composer de chacun des trois groupes de fruits énumérés 
A la rubrique Fruits de base auxquels on peut ajouter un ou plusieurs des fruits énumérés 
dans la liste des Fruits facultatifs. Les fruits doivent être pelés, évidés, parés et épépinés 
ou dénoyautés selon les spécifications requises dans chaque cas pour la préparation culinaire 
normale. 

(a) Fruits de base  

Ananas (Ananas comusus)  - morceaux, miettes, dés, fines tranches ou lamelles. 

Papayes  (Carica papaya)  ou mangue (Mangifera indica) - seules ou ensemble - 
tranches, dés ou tronçons. 
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Bananes (variétés cultivées de Musa comestible) - tranches ou dés. 

(b) Fruits facultatifs 

Litchis (Litchi chinensis) segments entiers ou morceaux. 

Anacardes (Anacardium occidentale) chair du fruit. 

Goyaves (Psidium guajava) quartiers, tranches, dés ou purée. 

Longanes  (Euphoria longana)  segments entiers ou brisés. 

Oranges  (Citrus sinensis et Citrus reticulata)  (y compris les mandarines) 
segments entiers. 

Pomelos  (Citrus paradisi)  segments entiers ou moitiés de segments 

Raisins (Variétés comestibles cultivées de Vitis)  graias  entier* -de toutes les 
variétés sans pépins. 

Cerises au marasquin  - (Préparées A partir de fruits conformes aux caractéristiques de 
Prunus avium) entières ou en moitiés (et dénoyautées) 

Grenadilles (Variétés comestibles cultivées de Passiflora) pulpe (chair) avec ou 
sans pépins. 

Jaques (Artocarpus integrifolia) tranches. 

Melons (Cucumis melo) tranches, dés ou boules. 

Ramboutans (Nephelium lappaceum) segments entiers ou brisés. 

Pêches (Prunus persica L.) morceaux, dés ou tranches. 

2. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

2.1 	Proportions de fruits  (ingridientsdebase) 

2.1.1 	Les proportionsdefruits  doivent être les suivantes, sur la base du poids égoutté 
de chacun des fruits par rapport au poids égoutté de tous les fruits: 

Fruits de base 	 Minimum 	Maximum 

Ananas 	 45% 	65% 
Papayes ou mangues (seules ou en combinaison) 	 25% 	50% 
Bananes 	 5% 	20% 

Fruits facultatifs  

Litchis 	 5% 	20% 
, Melons 	 5% 	20% 
Longanes 	 5% 	20% 
Goyaves (A l'exception de la purée,voir 2.1.2) 	 5% 	20% 

2.1.2 	Les fruits facultatifs suivants ne sont pas pris 
nation des proportions de fruits étant.donnéqu'après traitement 
d'évaluer leur poids égoutté avec précision. Il est toutefois 
dans les pourcentages suivants en tant qu'ingrédients: 

en considération dans la détermi- 
leur consistance empêche. 

recommandé qu'ils entrent 

Minimum 	Maximum 

Purée de goyaves (voir 2.1.1) 5% 20% 
Anacardes 2% 5% 
Grenadilles 1% 5% 
Jaques 5% 20% 
Raisins 3% 15% 
Ramboutans 5% 20% 
Oranges (y compris les mandarines) 3% 15% 
Cerises au marasquin 1% 4% 
Pêches 5% 20% 
Pomelos 3% 15% 
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2.1.3 	Acceptation des lots  

Un lot est considéré comme répondant aux spécifications relatives A la proportion 
des fruits lorsque: 

(a) La moyenne des pourcentages de chaque espèce de fruit (A l'exception de ceux indiqués 
l'alinéa 2.1.1 ci-dessus) relevés dans tous les récipients de l'échantillon se trouve 

dans la gamme des pourcentages exigés pour chaque espèce de fruit; et 

(h) Le nombre de récipients ne répondant pas aux spécifications requises pour un ou plu- 
sieurs fruits ne dépasse pas le critère d'acceptation (c) du plan d'échantillonnage 
approprié (NQA 6,5) qui figure dans les Plans d'échantillonnage pour les denrées ali-
mentaires préemballées (CACAM 42-1969). 

2.2 	Milieux de couverture  

2.2.1 	La macédoine de fruits tropicaux en conserve peut être conditionnée dans l'un 
des milieux de couverture ci-après: 

(a) Eau - milieu de couverture composé uniquement d'eau. 

(h) Eau et jus de fruit(s) - milieu de couverture composé uniquement d'eau et de jus de 
fruit(s) spécifiés. 

Jus de fruits - milieu de couverture composé uniquement de jus de l'un ou de plusieurs 
des fruits spécifiés, pouvant être  passé  oufiltré. 

Avec un ou plusieurs sucres - l'un des milieux de couverture précités aux alinéas (a) 
A (e) auquel sont ajoutés l'un ou plusieurs des sucres suivants: saccharose, sirop de 
sucre= interverti, dextrose, sirop de glucose déshydratCsirop de glucose, fructose 
et Sirop de fructose. 

2.2.2 	Classification des milieux de couverture contenant des sucres d'ajout  

(a) Lorsque des sucres sont ajoutésauxjus de fruits, le milieu de couverture ne doit pas 
être d'une densité inférieure A 14 degrés Brix et sa catégorie est déterminée en fonction 
de la densité finale du sirop de la manière suivante: 

Jus - de (nom du fruit) légèrement sucré - au minimum 1g°  Brix. 
Jus de (nom du fruit) fortement sucré - au minimum 18 Brix. 

(h) Lorsque des sucres sont ajoutés A un milieu composéd'eauou d'eau et d'un ou plusieurs 
jus de fruits, la catégorie de ce milieu est déterminée en fonction de sa densité finale 
finale de la manière suivante: 

Densités fondamentales de sirop  

Sirop léger - au minimum 14°  Brix 
Sirop épais - au minimum 18 °  Brix. 

Milieux de couverture facultatifs  

Sauf interdiction dans le pays de vente, les milieux de couverture ci-après peuvent 
être utilisés: 

Eau légèrement sucrée 	 au minimum 10
o 
 Brix et au maximum 14 0  Brix 

eau sucrée légèrement 
Sirop très léger 

Sirop tras épais 	 au minimum 22
o 
Brix 

2.2.3 	Conformité A la classification des milieux de couverture  

La densité finale du jus sucré ou du sirop doit être déterminée sur la moyenne 
des échantillons prélevés, mais aucun récipient ne doit présenter une densité, exprimée en 
degrés Brix, inférieure  à la densité minimale de la catégorie immédiatement inférieure, le 
cas échéant. 
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2.3 	Critères  de  qualité  

2.3.1 	Couleur  

La macédoine de fruits tropicaux en conserve doit présenter une couleur caractéristi-
que du mélange de fruits traités A ceci près qu'une légère perte de couleur des cerises colo-
rées est acceptable. 

2.3.2 	Saveur  

La macédoine de fruits tropicaux en conserve doit présenter la saveur et l'odeur 
normales caractéristiques du mélange de fruits particulier. 

2.3.3 	Texture 

La texture des ingrédients fruits doit être appropriée A chacun des fruits. 

2.3.4 	Défauts et tolérances  

La macédoine de fruits tropicaux en conserve doit être substantiellement exempte 
de défauts dans les limites prescrites ci-après, lorsqu'elle est examinée conformément au 
plan d'échantillonnage spécifié A l'alinéa 8.1.2: 

Défauts 	 Limites maximales  

Morceaux de fruits abimés 	 2 morceaux par 100 g 
(morceaux de fruits présentant des zones sombres 	 de fruit égoutté 
sur la surface, des taches pénétrant dans le fruit, 
et d'autres anomalies) 

(h) Peaux (calculé sur la moyenne) 	 6,5 cm
2 
par 500 g de 

(riTi-s.t un défaut que dans le cas des fruits con- 	 contenu total 
ditionnés, pelés) 

Pépins (autres que ceux des grenadilles), 	 2 g par 500 g de 
morceaux de pépins et substances xeltAlla 	 contenu total 
étrangères 

2.3.5 	Classification des unités "défectueuses"  

On considère qu'un récipient est "défectueux" lorsqu'il ne répond pas A une ou 
plusieurs des spécifications de qualité énoncées sous 2.3.1 A 2.3.4. 

2.3.6 	Acceptation des lots 

Un lot est considéré comme satisfaisant aux spécifications de qualité et autres 
spécifications qui lui sont applicables, telles que définies  à  l'alinéa 2.3.5, lorsque: 

'(a) pour - les  exigences  qui ne reposent pas sur des Moyennes, le nombre des unités "défec-
tueuses" définies sous 2.3.5, ne dépasse pas le critère d'acceptation (e) du plan 
d'échantillonnage approprié (NQA 6,5) qui figure dans les Plans d'échantillonnage pour 
les denrées alimentaires préemballées (CAC/RM 42-1969); et 

les exigences qui reposent sur des moyennes sont satisfaites. 

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Sauf indication contraire les dispositions ci-après concernant les additifs alimen-
taires ont été confirmées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

Additifs 	 Concentration maximale 
dans le produit fini  

Colorant  

Erythrosine/45430 	 limitée par les bonnes 
(pour colorer les cerises) 	 pratiques de fabrication 

Aromatisants 

- Essence  de - laUrier---Cétise 	-) uniquement pour aromatiser les 	10 mg/kg dans le  pro- 
et/ou 	 ) cerises artificiellement 	 duit total 

Essence d'osande amère 	) colorées 	 40 mg/kg dans l'ensem- 
ble du produit 
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Additifs 	 Concentration maximale 
dans le produit fini  

Raffermissants 

Chlorure de calcium 
Lactate de calcium 
Gluconate de Calcium 

4. 	CONTAMINANTS 

La disposition ci-après relative aux contaminants a été confirmée A titre pro-
visoire par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

Etain, concentration maximale 	 250 mg/kg, calculés en Sn 

5. 	HYGIENE 

5.1 	•  Il est recommandé que le produit visé par la présente norme soit prépartconfor- 
mément au Code international d'usages en matière d'hygiène pour les fruits et légumes en 
ccalserve, recommandé par la Commission du Codex Alimentarius (CAC/RCP 2-1969). 

5.2 Dans toute la mesure o0 le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le produit 
doit etre exempt de substances indésirables. 

5.3 Lorsqu'il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, 
le produit: 

doit être exempt de micro-organismes capables de se développer dans des conditions 
d'entreposage normales, et 

ne doit contenir aucune substance provenant de micro-organismes en quantités pouvant 
présenter un risque pour la santé. 

6. 	POIDS ET MESURES  

6.1 	Remplissage du récipient  

6.1.1 	Remplissage minimal  

Le récipient doit être bien rempli de fruits et le produit (y compris le milieu de 
couverture) ne doit pas occupeE moins de 90% de la capacité en eau du récipient, c'est-à-dire 
le volume d'eau distillée A 20 C que contient le récipient fermé une fois complètement rempli. 

6.1.2 	Classification des unités "défectueuses"  

Toutrécipient qui ne répond pas aux spécifications requises A l'alinéa 6.1.1 en ce 
qui concerne le remplissage minimal doit être considéré comme défectueux. 

6.1.3 	Acceptation des lots  

Un lot doitêtreconsidéré comme remplissant les conditions requises A l'alinéa 
6.1.1 lorsque le nombre d'unités "défectueuses" (voir 6.1.2) ne dépasse pas le critère 
d'acceptation (c) du plan d'échantillonnage approprié (NQA 6,5) qui figure dans les Plans 
d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées (CAC/RN 42-1969). 

1/ Confirmée A titre provisoire 

Aromatisants naturels et iso-naturels tels 
que définis dans la liste des additifs, 
CACAAL 1-1973 du Codex Alimentarius. 

Antioxygène  

Acide l-ascorbique 

Acidifiant  

Acide citrique 

700 mg/kg 

limité par les bonnes 
pratiques de fabrication 

350 mg/kg calculés en Ca 
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6.2 	Poids égoutté minimum 

6.2.1 	Le p8ids égoutté du produit ne doit pas être inférieur A 50% du poids d'eau 
distillée A 20 C que peut contenir le récipient fermé une fois entièrement rempli. 

6.2.2 	En ce qui concerne le poidségouttkminimal, on juge que le produit répond aux 
spécifications lorsque le poids égoutté moyen de tous les récipients examinés n'est pas 
inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun de ces récipients ne présente un écart 
excessif par rapport au minimum. 

7. 	ETIQUETAGE  

Outre les dispositions des sections 1,2, 4 et 6 de la Norme générale internatio-
nale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/ES 1-1969), 
les dispositions spécifiques ci-après sont applicables: 

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 	Le produit doit être désigné par le nom "Macédoine de fruits tropicaux". 

7.1.2 	Lorsque le milieu de couverture se compose d'eau ou bien d'eau avec un ou plu- 
sieurs jus de fruits mais  oi  l'eau domine, ce milieu doit être déclaré dans l'appellation 
ou être placé A proximité immédiate de celle-ci, de la manière suivante: 

"dans de l'eau" ou "conditionné dans de l'eau". 

7.1.3 	Lorsque le milieu de couverture se compose uniquement d'un seul jus de fruit, 
le milieu de couverture doit être déclaré dans l'appellation ou être placé A proximité 
immédiate de celle-ci, de la manière suivante: 

"dans du jus de (nom du fruit)". 

7.1.4 	Lorsque le milieu de couverture se compose de deux ou plusieurs jus de fruits, il 
doit etre déclaré dans l'appellation ou etre placé A proximité immédiate de celle-ci, de la 
maniere suivante: 

"dans du jus de (nom des fruits)" ou "dans des jus de fruits" ou 
"dans un mélange de jus de fruits". 

7.1.5 	Lorsque des sucres sont ajoutés A un ou plusieurs jus de fruits, le milieu 
de couverture doit être déclaré, selon le cas, de la manière suivante: 

"jus de (nom du fruit) légèrement sucfe" ou 
"jus de (nom des fruits) fortement sucré" ou 
"jus de fruits légèrement sucrés" ou 
"mélange de jus de fruits fortement sucré". 

7.1.6 	Lorsque des sucres sont ajoutés A de l'eau ou A de l'eau et A un ou plusieurs jus 
de fruits, le milieu de couverture doit être déclaré, selon le cas, de la manière suivante: 

"sirop léger" 	 ou 	"sirop épais" 
"eau sucrée légèrement" 	 ou 	"eau légèrement sucrée" 
"sirop très léger" 	 ou 	"sirop très épais". 

7.1.7 	Lorsque le mileu de couverture contient de l'eau et un ou plusieurs jus de fruits 
et que ces jus de fruits représentent 50% ou plus dudit milieu, celui-ci doit être déclaré 
de maniere A indiquer la prépondérance du ou des jus de fruits. Par exemple: 

"jus de (nom du ou des fruits) et eau" 

7.2 	Liste des ingrédients  

7.2.1 	L'étiquette doit comporter une liste complète des ingrédients énumérés par 
ordre décroissant selon leur proportion, conformément aux dispositions de l'alinéa 3.2(c) de 
la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préeMblallés, sauf dans les 
cas prévus aux alinéas 7.2.2 et 7.2.3. 

7.2.2 	Les cerises au marasquin doivent être déclarées comme suit: 

"Cerises artificiellement colorées et aromatisées". 
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7.2.3 	Si de l'acide ascorbique a été ajouté pour conserver la couleur, la présence de cet 
additif doit être déclarée dans la liste des ingrédients de la manière suivante: 

"Acide l-ascorbique ajouté comme antioxygène". 

7.3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids soit d'après le système métrique (unités 
du "Système international"), soit le système avoirdupois, soit d'après ces deux systèmes, 
selon les règlements du pays où le produit est vendu. 

7.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importa-
teur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent  êtredéclarés. 

7.5 	Pays d'origine 

Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas oià son omission serait  susceptible  
de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change la nature, 
le pays  oi  cette transformation est effectuée doit être considéré comme étant le pays ' 
d'origine aux fins de l'étiquetage. 

7.6 	Identification des lots 

Chaque récipient doit porter une inscription en relief ou une marque indélébile 
en code ou en clair, permettant d'identifier l'usine de fabrication et le lot. 

8. 	METHODES D'ECHANTILLONNAGE, D'ANALYSE ET D'EXAMEN 

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ou mentionnées ci-après sont des 
méthodes internationales d'arbitrage qui ont été confirmées par le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

8.1 	Echantillonnage  

8.1.1 	L'échantillonnage doit être effectué en conformité des Plans d'échantillonnage du 
Codex Alimentarius FAO/OMS pour les denrées alimentaires préemballées (CAC/kM 42-1969). 

8.1.2 	Taille des unités échantillons  

Pour déterminer la proportion des fruits et le remplissage du récipient (poids égoutté 
inclus), le récipient entier sera considéré comme unité échantillon. 

Pour déterminer si les spécifications de pourcentage sont satisfaites en ce qui concerne 
les dimensions et formes des fruits et les défauts, on choisira comme unité échantillon: 

le récipient entier lorsque sa contenance est d'un litre ou moins; ou 
500 g de fruits égouttés (d'un mélange représentatif) lorsque le récipient a une 
contenance de plus d'un litre. 

8.2 	Vérification des proportions de fruits  

8.2.1 	Mode opératoire 

Déterminer le poids égoutté et garder séparément le liquide et les  fruits.  
Séparer chacun des ingrédients fruits et enlever les fruits présents_en.plus petites. . 
quantités (cerises, raisin). 

(e) Peser chacun des ingrédients fruits A 1 g pras. 
(d) Noter le poids de chaque fruit et faire la somme de ces poids. 

8.2.2 	Calcul et expression des résultats 	
-- --- 

Calculer le pourcentage de fruits en appliquant la formule suivante: 

_poids de chacune des espems_a_122 % pondéral de chaque espèce 
wsomme de tous les poids 
* Ne pas utiliser le poids égoutté initial du produit avant séparation des fruits 
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8.3 	Détermination du poids égoutté 

Selon les Méthodes du Codex Alimentarius FAO/OMS pour les fruits et légumes 
traités CAC/RM 36-1970, Détermination du poids égoutté - Méthode I. 

Les résultats sont exprimés en pourcentage m/M calculé sur la masse d'eau distillée 
A 20°C que peut contenir lerfitipient fermé une fois entièrement rempli. 

8.4 	Mesure de la densité du sirop (méthode réfractométrique)  

La densité du sirop est mesurée par réfractométrie et est exprimée en pourcentage 
en termes de poids (m/M) de saccharose ("degrés Brix"). Réf. Official Methods of Analysis of 
'the Association of Official Analytical Chemists, 12ème édition, section 22.024, avec correc-
tion de température uniquement. 

8.5 	Méthode de détermination de la capacité en eau des récipients  

Selon les méthodes d'analyse pour les fruits et légumes traités de la Commission 
du Codex Alimentarius, CAC/RM 46-1972. 

ANNEXE IV 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES CORNICHONS (CONCOMBRESLEN CONSERVE 
Avancé A l'étape 5 

CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique aux cornichons (concombres) en conserve pour la con-
sommation directe qui sont: 

préparés A partir de cornichons (concombres) comme principal ingrédient; 
préparés à. partir de cornichons (concombres) saumurés et dessalés, fermentés naturelle- 
ment ou dans des conditions contrelées, ou de cornichons (concombres) frais qui ont 
été acidulés; 

(e) conservés par fermentation naturelle ou contrêlée ou adjonction.d'acidulants, et 
peuvent en outre être pasteurisés A la chaleur, soumis A d'autres procédés physiques 
ou encore traités par des agents de conservation chimiques. 

Dans certains pays, le mot "concombres" désigne des fruits de grande dimension, 
tandis que le mot "cornichons" s'applique aux fruits de petite taille, La présente norme 
englobe l'enseMble des produits susmentionnés indépendamment des pratiques commerciales 
propres A chaque pays. 

La présente norme ne s'appliquepasaux produits finement hachés dénommés hachis. 

DESCRIPTION  

2.1 	Définition du produit  

Par "cornichons (concombres) en conserve", on entend le produit qui répond aux 
spécifications suivantes: 

(a) le produit est préparé A partir de fruits propres et sains de cultivars présentant 
les caractéristiques de Cucumis SativusTL.  

(h) Les fruits peuvent avoir été ou non épluchés et être ou non épépinés; 
(e) Conditionné avec ou sans milieu de couverture liquide approprié et avec ou sans 

agents de sapidité convenant  pour le  produit; 
(d) Le produit est conservé de façon appropriée-avant ou aprês fermeture du récipient - 

selon l'une des méthodes suivantes: acidulation  à  un pH de 4,6 au moins par fermenta-
tion naturelle ou contrelée ou par adjonction de vinaigre ou d'un acide comestible, . 
pasteurisation thermique, réfrigérationouadjonctiondlun agent de conservation chimi-
que. 

2.2 	Types et modes de conditionnement  

2.2.1 	Conditionnement de fruits frais  

Le produit est préparé A partir de fruits frais, non salés et non fermentés. 
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2.2.2 	Conditionnement de fruits saumurés 

Le produit est préparé A partir de fruits qui ont été saumurésouconditionnés dans 
une autre solution salée appropriée, avec ou sans fermentation naturelle ou contralée. Le 
produit ainsi traité peut être ensuite suffisamment dessalé le cas échéant en vue de son 
traitement ultérieur. 

	

2.2.3 	Sous-types  

Les caractéristiques  analytiquesde  sous- types  sont déterminées sur le milieu de 
couverture après 'égalisation.  

(a)Cornichons 
(concom-
bres A 
l'aneth) 

(h) " 	11 
(Nom de 
(l'herbe 
aromatique) 

(c)Cornichons 
(concom-
bres) 
aigres 

(d)Cornichons 
(concomr 
bres) 
aigres-
doux 

(e)Cornichons 
(Concomr 
bres doux 

(f)Cornichons 
(concom- 
bres) A 
la moutar-
de 

Aneth et/Ou 
essence d'aneth 

Herbe aromati-
que et essences 
de celle-ci 
autres que  
l'aneth et/au 
l'essence 
d'aneth 

Saveur aigre 
prononcée 

Modérément 
aigre douce 

Saveur sucrée 
prononcée 

Sauce moutarde 
graine de mou-
tarde et/ou 
essence de 
moutarde 

Type ayant servi 
de 	base A la 

'préparation 

Fruits frais 
ou saumurés 

Fruits frais 
ou saumurés 

Sous-type 	Saveur 
caractéristique 

Acidité totale 	Sel 	Extrait soluble 
(en tant 	 (NaCl) exempt de sel 
qu'acide acétique) 

0,4% A 2,0% 	1,0% A 
4,5% 

0,4% A 2,0% 
	

1,0% 
4,5% 

Fruits frais 	0,7% A 3,5% 	1,0% A 
ou saumurés 	 5,0% 

Fruits frais 	0,5% A 2,0% 	0,5%-A 1,5% A moins 
ou saumurés 	 3,0% 	de 14% 

Fruits frais 	0,5% A 2,5% 	0,5% A 14,0% au 
ou saumurés 	 3,0% 	minimum 

Fruits frais 	0,5% A 3,0% 	1,0% A 1,5% A moins 
ou saumurés 	 3,0% 	de 14% 

(g)Cornichons 
(concom-
bres)  
aigres-
salés 

(h)Cornichons 
(concom-
bres) 
"Mild" 
(neutres) 

Saveur salée 
prononcée 

Saveur ni 
sucrée ni 
aigre 

Fruits frais 	L5 ,5% A 3,5,57 5,0% a 
og 

Fruits frais 
	0,4% A 0,7% 
	

1,0%a 
ou saumurés 
	

3,5% 

2.3 	Modes de presentation 

Le produit doit être présenté selon l'un des modes ci-après. 
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(a) Entiers  - Fruits mesurant au maximum 54 mm de diametre. Dans des récipients de plus 
de 4 litres les concombres peuvent avoir un diamètre maximum de 65 mm. Ce type peut 
âtre désigné  sous  le nom de "cornichon" si les fruits ne dépassent pas Z:Z.7 mm de dia-
mètre. 

(h) Entiers courbés  - Fruits mesurant au maximuw 54 mm de diamètre et formant un angle de 
courbure d'au moins 35o mais de moins de 60 . 

Moitiés  - Fruits coupés en deux dans le sens de la longueur. 

Julienne  - Les fruits sont coupés dans le sens de la longueur en bâtonnets de dimensions 
A peu près égales. 

Rondelles  - Les fruits sont coupés perpendiculairement A l'axe longitudinal en rondelles 
ayant au maximum 10 A 40 mm d'épaisseur et 54 mm de diamètre. 

Tranches ou tranches fines  - Les fruits sont coupés perpendiculairement A l'axe longitu-
dinal en tranches ayant au maximum 10 mm d'épaisseur et 54 mm de diamètre. 

Corinsconcoml ipâtons"Asiezen ," - Fruits de grande dimension, pelés, coupés 
dans le sens de la longueur. Les moitiés ainsi préparées sont coupées perpendiculaire-
ment A l'axe longitudinal en bâtons d'environ 10 mm de largeur. 

Autres modes de présentation  - Tout autre mode de présentation de ce produit sera autorisé 
A condition: 

qu'il se distingue suffisamment des autres modes de présentationénoncésdans la pré-
sente norme. 
qu'il réponde A toutes les autres prescriptions de la présente norme. 
qu'il soit suffisamment bien décrit sur l'étiquette pour éviter toute confusion dans 
l'esprit du consommateur. 

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

3.1 	Ingrédients autorisés  

Les concombres précisés dans les Sections 1 et 2. 

Eau, vinaigre, sel, huiles végétales, glucides édulcorants nutritifs, herbes 
aromatiques, épices, condiments. 

Légumes et fruits ne doivent pas dftasser 5% du poids total du produit sauf pour 
le sous-type "A la moutarde" qui ne peut contenir plus de 30%. 

3.2 	Critères de qualité 

3.2.1 	Couleur  

. Les fruits doivent présenter la coloration normale caractéristique de la variété, 
du type de conditionnement et du mode de présentation. 

3.2. 2 	Texture 

Les fruits  doivent être raisonnablement fermes, croquants et pratiquement exempts 
d'exemplaires ridés, mous et flasques ainsi que de très gros pépins 

3.2.3 	Saveur 

Les fruits doivent présenter Une saveur agréable caractéristique du type de condi-
tionnement, compte tenu de tout autre ar8me ou ingrédient particulier ajouté. 

3.2.4 	Uniformité de dimension 

(a) Entiers; Julienne  - Au moins 80% en nombre des fruits doivent satisfaire aux spécifica-
tions suivantes. 

Longueur  - la longueur de l'unité la plus longue ne doit pas dépasser de plus de 50% 
celle de l'unité la plus .  courte. 

Diamètre - le diamètre de l'unité la plus grande ne doit pas dépasser de plus de 50% 
errIT-I; l'unité la plus petite. 

Ces spécifications ne s'appliquent pas aux concombres conditionnés dans des. 
récipients de plus de 4 litres. 
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Rondelles; Tranches - Au moins 80% (en poids) des unités les plus uniformes en taille 
devront satisfaire A la spécification ci-après pour chaque récipient, ou unité-échantillon. 

Diamètre - le diamètre de l'unité la plus grande ne doit pas dépasser de plus 50% celui 
de l'unité la plus petite. 

3.2.5 	Définitions des défauts  

(a) Crochus: Fruits entiers présentant un angle de courbure de 35 0  A 600  lorsqu'ils sont 
mesurés comme dans le croquis A l'appendice I. 

(h) Boulots: fruits entiers présentant un angle de courbure supérieur A 60 ° , rabougris ou 
déformés de toute autre façon (voir croquis A l'appendice I). 

Tachés: fruits présentant des défauts de coloration, des cicatrices, des éraflures, 
des coupures ou toute autre imperfection analogue dans une mesure telle que leur aspect 
ou leur comestibilité en sont gravement affectés. 

Dommages mécaniques: fruits écrasés ou coupés. 

Queue: tout pédoncule ayant plus de 15 mm de long. 

Mauvaise texture: fruits extrêmement plissés, très mous ou flasques ou avec de très 
gros pépins. 

Coloration anormale: fruits dont la coloration est nettement différente de celle qui 
caractérise la variété et le type de conditionnement. 

Creux: fruits entiers dont la cavité intérieure est large, ou encore rondelles et 
tranches dont une grande partie centrale est manquante. 

Sable ou terre: toute impureté minérale affectant la comestibilité du produit, qu'elle 
se trouve dans le liquide de couverture ou adhère A la peau ou A la pulpe des fruits. 

3.2.6 	Tolérances de défauts  

Entiers; moitiés; julienne  

Unité-échantillon standard- 20 fruits entiers; 40 moitiés ou batonnets. 

Défaut 	 Limite maximale 

Crochus (A l'exception du mode de 
présentation courbe) 

Boulots 
Tachés 
Dommages mécaniques 
Queues 
Mauvaise texture 
Coloration anormale 
Creux 

Total maximum admissible 

(nombre d'uni -TTs--) 
Entiers crochus 	Moitiés 
Entiers Julienne 

3 
2 
3 
1 
3 
1 
1 
1 

7 

2 
1 
3 
3 
G 

3 
2 
- 

11 

Rondelles; Tranches; Batons  

Unité-échantillon standard - 300 grammes de cornichons 4gouttés 

Défaut 	Limite maximale (nombre de grammes) 

(a) Tachés 
(h) Dommages mécaniques 
(e) Mauvaise texture 

Coloration anormale 
Creux 
Queues 

Total maximum admissible 

15 grammes 
30 grammes 
10 grammes 
10 grammes 
30 grammes 
2 chacun 

75 grammes 
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3.2.7 	Impuretés minérales  

Tous modes de présentation et types de conditionnement, A l'exception des fruits 
épluchés: 0,08% m/M, au maximum. 

3.3 	Classification des unités "défectueuses"  

Sera considéré comme "défectueux" tout récipient dont le contenu ne répond pas aux 
spécifications de qualité énoncées A la section 3.2. 

3.4 	Acceptation  ' 

Un lot sera considéré comme satisfaisant aux critères de qualité, lorsque le nombre 
d'unités "défectueuses" définies A l'alinéa 3.3 ne dépassera pas le critère d'acceptation 
(c) du plan d'échantillonnage approprié (NQA 6,5) dans les  Plans  d'échantillonnage pour les  
denrées alimentaires préemballées.  

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Sauf indication contraire, les dispositions ci-après relatives aux additifs alimentai-
res ont été confirmées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Concentration maximale dansleproduit fini  4.1 	Agents solubilisants et dispersants  
Polysorbate 80 	 ) 
(monoléate de polyoxyéthylane/20 sorbitane) 	) 
Gomme xanthane 	 ) 
Gomme tragacanthe .11 	 ) 500 mg/kg seuls ou en combinaison 

Gomme arabique 	 ) 
Alginates i/ 	 ) Carragfinin 
4.2 	Agents raffermissants 
Alun 
(sulfate d'aluminium-potassium) 1/ 	 ) 
Sulfate d'aluminium 1/ 	 250 mg/kg .31 
SUlfate d'aluminium-sodium 1/ 
Chlorure de calcium 	 ) 

4.3 	Agents de conservation 
.. 

Anydride sulfureux (en tant que résidu 	 50 mg/kg 
d'un produit non traité) 	 , - , - 	, 	..... 	_ . 

Acide benzoique ou ses sels de potassium 	) 1000 mg/kg seuls ou en combinaison 
et de sodium 

3 
sorbate de potassium 
4.4 	Colorants 
Vert solide FCF 	 ) 
Chlorophylles 	 ) 
Tartrazine 19140 	 ) 
Rocou _4/ 	 ) 
Turmeric oléorésine :I/ ) 300 mg/kg seuls ou en combinaison 
Turmeric y 	 ) 
Jaune soleil FCF 15985 
Bêta-carotène 
Paprika, paprika oléorésine 	 ) 
Bleu brillant FCF 42090 	 ) 
Caramel 21 	 ) 

:11 Confirmation renvoyée en attendant l'évaluation toxicologique. 
21 - Note du -Secrétariat:---Les sels-de Ca; 	Na et K-et-l'ester de propylène-glycol des 

acides alginiques sont approuvés sur le lan toxicologique. 
_31 Note du Secrétariat: Les concentrations maximales doivent être exprimées en termes de 

Al et Ca totaux 

4_/ Confirmé A titre provisoire. 
51 Confirmation renvoyée en attendant des informations plus précises quant au caramel 

utilisé. 
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Concentration maximale dans le produit fini 

Conformément aux BPF 

Conformément aux BPF 

4.5 	Agents épaississants 
A la moutarde seulement) 

Amidons modifiés  1 
Gomme xanthane 1 
Carragénine 1 
Alginates 1 
Pectines 1 
Gomme tragacanthe 
Gomme Guar 
Gomme arabique 
Carboxymethyl cellulose t7 
Gomme de caroube .3Z 

4.6 	Substances acidifiantes 
Acide acétique 
Acide lactique 
Acide malique 
Acide citrique 
Acide tartrique y 
4.7 	Aromatisants  

Aromatisants naturels et leurs 
équivalents identiques de synthèse 
définis dans le Codex Alimentarius 

5. 	CONTAMINANTS  

) 
) Conformément aux BPF 
) 

Etain 	 Maximum 250 ppm, en Sn 2/ 
6. 	HYGIENE 

	

6.1 	Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente norme 
soit préparé conformément au Code international d'usages recommandé en matière d'hygiène 
pour les fruits et légumes en conserve (doc. CAC/RCP 2-1969). 

	

6.2 	Dans la mesure  oû le permettent les bonnes pratiques de fabrication, le produit 
doit être exempt de matière indésirable. 

	

6.3 	Quand il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, 
le produit: 

(a) doit être exempt de micro-organismes capables de se développer dans des conditions 
d'entreposage normales; 

(h) ne doit contenir aucune substance provenant de micro-organismes en quantités pouvant 
présenter un risque pour la santé. 

	

7. 	POIDS ET MESURES  

	

7.1 	Remplissage du récipient  
7.1.1. 

Le récipient doit être bien rempli de fruits et le produit (y compris le milieu 
de couverture) ne doit pas occuper soins de 90% de la capacité en eau du récipient, c'est -4- 
dire le volume d'eau distillée A 20  C que peut contenir le récipient une fois fermé et in-
titrement rempli. 

Confirmation renvoyée en attendant des éclaircissements sur les amidons modifiés et les 
pectines et des informations sur la teneur du produit fini en épaississants pour lesquels 
on a fixé une DJA. 
Confirmation renvoyée en attendant l'évaluation toxicologique 
Confirmé A titre provisoire 
Confirmation renvoyée en attendant la révision du besoin de cette substance acidifiante 

Remplissage minimal  (fruits plus milieu de couverture) 
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7.1.2 	-Remplissage minimal pour la présentation "Entiers"  

L'ingrédient concombre doit occuper au  minimum 50% de la capacité totale (volume) 
du récipient dan  1e  cas des fruits saumurés et 2r45X7 dans le cas des fruits frais. 

7.1.3 	Volume de remplissage minimum pour d'autres modes de présentation 

Pour les modes de présentation autres que les cornichons (concombres) entiers, 
les ingrédients légumes et fruits devraient occuper: 

(a) 55% au moins de la capacité totale.  (volume)  du récipient s'il s'agit de fruits frais, et 
(h) 57% au moins de la capacité totale (volume) du récipient s'il s'agit de fruits saumurés 

7.2 	Acceptation  

Les spécifications fixées pour le remplissage (7.1) seront jugées satisfaites 
quand la moyenne obtenue A parir de tous les récipients n'est pas inférieure au minimum 
requis, A condition qu'aucun récipient individuel ne présente un remplissage nettement 
insuffisant. 

8. 	ETIQUETAGE  

. Outre les sections 1,2, 4 et 6 de la Norme générale internationale recommandée pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (Doc. CAC/RS 1-1969), les dispositions 
spécifiques ci-après sont applicables: 

8.1 	Nom du produit  

8.1.1 	Le nom du produit est le suivant: 

"Concombres (ou cornichons) en conserve (ou au vinaigre)", "Concombres", "Cornichons". 

8.1.2 	L'appellation du produit doit également inclure: 

`'1) 
le type de conditionnement, par ex. "Fruits frais" lorsque les cornichons (concombres) 
ne sont pas saumurés; 

(h) le mode de conditionnement et le sous-type, y compris le nom de l'herbe aromatique 
entrant dans la composition du sous-type 2.2.3 (b); 

(e) le sous-type "cornichons (concombres)A l'aneth" peut être déclaré "cornichons (concom- 
bres) naturels A l'aneth" ou "cornichons (concombres) véritables A l'aneth" lorsque 
les fruits sont fermentés naturellement dans une saumure A faible concentration saline; 
dans le mode de présentation "entiers", la quantité approximative de concombres (corni-
chons), dans des récipients d'une capacité supérieure A 4 litres; 
si le produit est fabriqué conformément A la sous-section 2.3 (h), l'étiquette portera 
A proximité du nom du produit, des indications supplémentaires pour éviter que  le con-
sommateur soit induit en erreur ou fasse une confusion. 

8.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par ordre 
décroissant selon leur proportion, conformément A l'alinéa 3.2(c) de la Norme générale pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

8.3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids et/Ou volume d'après le système métrique 
(unités dia "Système international") ou le système avoirdupois, ou d'après les deux systèmes, 
selon les réglements du pays olà le produit est vendu. 

8.4 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

8.5 	Pays d'origine  

(a) Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas 	son omission serait suscepti- 
ble de tromper le consommateur. 

(h) Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change la 
nature, le pays où cette transformation est effectuée doit être considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 
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.8.6 	Identificationdes lots  

Chaque récipient doit porter une inscription en relief ou une marque indélébile, 
en code ou en clair, permettant d'identifier l'usine de fabrication et le lot. 

9. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

9.1 	Echantillonnage  

L'échantillonnage doit être effectué en conformité des Plans d'échantillonnage 
pour les denrées alimentaires préemballées, CACAM 42-1969. 

9.2 	Méthodes d'essai  

9.2.1 	Matière  sèche soluble  

La teneur en matière sèche soluble doit être déterminée par réfractométrie. 
Référence: Official Methods of Analysis of the Association of Official Analytical 

Chemists,onzième  édition, section 31.011; ne pas faire la correction pour le sucre interverti. 

9.2.2 	Sel (NaCl)  

La teneur en sel (NaC1) doit être détérminée par titrage A l'aide d'une solution 
étalon de AgNO,. Référence: Official Methods of Analysis of the Association of Officiai 

Analytical Cheilists, onzième édition, sections 3.069 et 3.070; la prise d'essai (milieu de 
couverture) sera de 10 g et les résultats seront exprimés en pourcentage du pbids (m/m) 
de sel (NaC1). Chaque mi de NAO AgNO

3 
 correspond A 0,005845 g de NaCl. 

9.2.3 	Acidité totale  

L'acidité totale doit être déterminée par titrage A l'aide d'une solution étalon 
de NaOH, en utilisant de la ph6nolphtaléine comme indicateur. Référence: Official 
Methods of Analysis of the Association of Official Analytical Chemists,  onzième édition, 
section 22.058. Exprimer les résultats en pourcentage du poids ou en m/m. 

9.2.4 	.Impuretés minérales  

Les impuretés minérales doivent être déterminées conformément A la méthode pour les 
fraises en conserve, Annexe XIV, rapport de la neuviême session, ALINORM 700A; omettre les 
étapes 13, 14 et 15 relatives au traitement avec HC1. 

9.2.5 	Méthode de détermination de la capacité en eau des récipients  

Conformément au document Codex Alimentarius CAC/RM 46-1972. 

9.2.6 	Méthode de détermination du remplissage minimal (volume)  

Reste A élaborer. 
APPENCIDE I A 
l'ANNEXE IV 

CORNICHONS  ICONCOMBRES)  AU VINAIGRE 
CROQUIS REPRESENTANT DES FRUITS CROCHUS ET DES BOULOTS 

Fruits crochus: angle de courbure de 35 A 600  (voir croquis ci-dessous) 

Boulots: Fruits recourbés, mal venus ou présentant toute autre déformation, Les fruits mal 
venus ne sont pas de forme cylindrique; ils sont généralement courts et massifs au insuffi-
samment développés (voir croquis ci-aprês). 



h) Lanières:carottes découpées longitudinalement sous une forme lisse ou ondulée 
eni=t7ninets. La section des bâtonnets ne doit pas dépasser 5 mm (mesurés aux 
arêtes les plus longues de la section). 

i) Doubles dés: sections de carottes coupées en morceaux réguliers de section 
carrée et dont la dimension la plus longue est h peu prés égale au double de 
la dimension la plus courte, laquelle ne doit  pas  dépasser 12,5 mm. 

j) Morceaux: carottes entières coupées transversalement en sections d'une épais-
seur supérieure h 10 mm, ou carottes entières coupées en deux et débitées trans-
versalement en sections, ou bien encore sections de carottes dont la forme ou 
le calibre peuvent être irréguliers et qui sont de dimension supérieure h celle 
des rondelles ou doubles dés.. • 

k) "Fin7er cut": morceaux de carottes entières, d'au moins 40 mm de longueur et 
de diamètre inférieur bu égal h 23 mm. 	 • 

1) Autres modes de présentation: Tout autre mode de présentation de ce produit 
sera permis h condition qu'il: 

diffère suffisamment des autres modes de présentation énumérés dans la 
présente norme 
réponde h toutes les autres spécifications de la présente norme 
soit convenablement décrit sur l'étiquette pour éviter d'induire le consom-
mateur en erreur. 

1. 	DESCRIPTION  

1.1 Définition du produit  
Par "carottes en conserve", on entend le produit (a) préparé h partir de racines 

propres et saines de variétés (cultivars) de carottes conformes aux caractéristiques de 
l'espèce Daucus carota L., débarrassées des fanes, des extrémités vertes et de la pelure; 
(b) conditionné avec  de l'eau ou autre liquide de couverture approprié qui peut contenir 
des édulcorants nutritifs, des agents de sapidité et d'autres ingrédients convenant au 
produit; et (c) soumis, avant ou après conditionnement dans un récipient hermétiquement 
clos, h un traitement thermique approprié destiné h en empêcher la détérioration. 
1.2 Types variétaux 

Toute variété (cultivar) appropriée de carotte peut être utilisée. La variété de 
carotte du type dit "de Paris" se compose de carottes arrivées h pleine maturité, de 
Larme arrondie dont le diamètre le plus grand dans chaque direction ne dépasse pas 
45 mm. 
1.3 Modes de présentation 

a) Entières: carottes qui, après transformation, gardent approximativement leur 
FERTOWEtion initiale. Le diamètre le plus grand des carottes, mesuré h angle 
droit par rapport a l'axe longitudinal, ne . doit pas dépasser 50 mm et la diffé-
rence entre le diamètre de la plus grande carotte et celui de ia plus petite 

' ne doit pas être supérieure 4 3:1. , 
) Jeunes carottes entières: quand le diamètre des carottes ne dépasse pas 23 mm 

et quand leur longueur n'est pas supérieure h 100 mm, les carottes peuvent être 
désignées sous l'appellation de "jeunes carottes entières". 
Moitiés:carottes découpées suivant l'axe longitudinal en deux parties h peu 
près égales. . 
quartiers: carottes découpées en quatre tronçons 4 peu près égaux par tranchage 
en deux points perpendiculairement h l'axe longitudinal. 
Tronçons dans le sens de la longueur: carottes débitées longitudinalement sous 
une forme lisse ou ondulée en quatre morceaux ou plus de dimensions approximati-
vement égales, de 20 mm de long au minimum et de 5 mm de large au minimum au point 
de plus grande largeur. 

'.2). Tranches ou rondelles: carottes découpées sous une forme lisse ou ondulée  per-
pendiculairement h l'axe longitudinal en rondelles ayant une épaisseur maximum 
de 10 mm et un diamètre maximum de 50 mm. 

' g) Dés: carottes découpées eh cubes d'environ 12,5 mm de c8té au maximum. 
• 

ANNEXE V ' 	 - 38 -. 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES CAROTTES EN CONSERVE  
Avancé h lrétape 5 
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1.4 	Modes de conditionnement  
"Conditionnement liquide" lorsque le milieu de couverture utilisé est liquide;ou 

13 "Conditionnement sous vide" ou "conditionné sous vide" si le milieu de couverture 
liquide ne représente pas plus de 20% du poids net total du produit, le récipient 
étant fermé dans des conditions qui créent un vide élevé 'h l'intérieur de celui-
ci. 

2. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE AopALITE  

2.1 	Ingrédients de base  
Carottes et milieu de couverture liquide convenant au produit. 

2.2 	Ingrédients facultatifs  

a 3 	Sel. 
Saccharose, sirop de sucre interverti, dextrose, sirop de glucose, sirop de 
glucose déshydraté, fructose et sirop de fructose. 
Herbes aromatiques et épices; concentré ou jus de légumes et d'herbes aromati- 
ques (laitue, oignons, etc.); garniture composée d'un ou plusieurs légumes 
(laitue, oignons; morceaux de_poivrons rouges ou verts, ou mélange de ces deux 
derniers), 4 concurrence de [1 -0°47 du total de l'ingrédient légume égoutté. 
Beurre, margarine ou autres graisses ou huiles comestibles d'origine animale ou 
végétale. Si du beurre ou de la margarine est ajouté, la quantité de beurre ou 
de margarine ne devra pas être inférieure a 3% du poids du produit fini (contenu 
total). 
Sauce au fromage - contenant du fromage en 5uantité nécessaire pour donner h la 
sauce le goût caractéristique du fromage utilisé. 
Amidons - naturels (non modifiés), modifiés par des procédés physiques ou par des 
enzymes - uniquement lorsque du beurre ou d'autres graisses ou huiles comestibles 
d'origine animale ou végétale sont présents comme ingrédients. (voir section 
4.3.1). 

2.3 	Critères  de  qualité  

2.3.1 	Couleur  
Le produit, y compris le milieu de couverture, doit présenter une coloration 

normale. 

2.3.2 	Saveur 
Les carottes en conserve doivent présenter une saveur et une odeur normales et 

être exemptes de saveurs ou d'odeurs étrangères au produit. 

2.3.3 	Texture 
Les carottes doivent être raisonnablement exemptes d'unités excessivement 

fibreuses ou dures. 

2.3.4 Défauts et tolérances  
Les carottes en conserve doivent être raisonnablement exemptes de défauts et la 

proportion de ces derniers ne doit pas dépasser les limites indiquées ci-après: 

Matières végétales étrangères  
(Toute feuille ou substance végétale de carotte, ou toute autre matière végétale 

inoffensive qui n'a pas été ajoutée intentionnellement comme ingrédient). 
Tolérance - 1 morceau par 1 000 g sur la base du contenu total de tous les réci-

pients constituant l'échantillon (c'est-4-dire Moyenne de l'échantillon). 

Autres défauts  

La proportion des défauts autres que les MVE ne doit pas dépasser les limites 
établies au Tableau I et au Tableau II pour les divers modes de présentation.  

L'effectif de l'unité-échantillon pour les "Autres défauts" est fixé comme suit: 

Carottes entières - 40 unités 
Jeunes carottes entières, carottes en moitiés, en quartiers, tronçons dans 
le sens de la longueur, carottes en morceaux, sections "Finger cuts" - 80 
unités 
Dés, doubles dés, julienne, tranches ou rondelles - 400 grammes de poids 
égoutté. 



- 40 - 

TABLEAU I  

Carottes entières et jeunes carottes entières, carottes en moitiés, en quartiers, 
tronçons dans le sens de la longueur, carottes en morceaux "finger cut" 

DE  FAUT 	 CATEGORIE DE  DE  FAUT  

Mineur Majeur Grave 
a) Carottes tachées - zones tachées ou décolorées 

jusqu'à  o  mm2  
de 30 Ime h 200  min  
plus de 200 mm2 1  ou toute tache très sombre ou noire 
dépassant 30  mm2  

Dommages mécaniques - carottes écrasées ou éraillées au 
moment de la mise en botte 

légèrement éraillées 
écrasées ou brisées ou fissurées 

Malformations - déformations ou crevasses provenant de la 
croissance 

légère malformation 
malformation importante 

Carottes non épluchées - parties non épluchées 
-,légère imperfection 

imperfection importante 

Carottes fibreuses et carottes 
de la fibrosité 
légère imperfection 
imperfection sensible 
imperfection importante (ligneuses) 

2) Bouts verts - carottes dont l'extrémité supérieure est 
verte, h l'exception des carottes "type de Paris" et 
HentiOres" 
- légère imperfection 

imperfection importante 
"Entières" 
- imperfection importante 

Tolérances de défauts (nombre maximal autorisé)  

dures ou ligneuses en raison 

Jeunes carottes entières. 
morceaux, "Finger cuts"  
Echantillon de 80 unités  
condition que les défauts 
et  à condition, en outre, 
Carottes entières  
Echantillon de 40 unités  
condition que les défauts 
et h condition, en outre, 

moitiés, quartiers, tronçons dans le sens de la longueur, 

- total de tous les défauts: 13 par unité-échantillon, 
majeurs et graves ne dépassent pas, ensemble, le nombre de 10, 
qu'un seul défaut, au plus, soit grave. 

- total de tous les défauts: 13 par unité-échantillon, h 
majeurs et graves ne dépassent pas, ensemble, le nombre de 
qu'un seul défaut, au plus, soit grave. 

5, 
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TABLEAU II 

Carottes en dés, en double dés, en julienne et en tranches ou rondelles 

Définition des défauts  

Unité désintégrée - unité déformée ou désintégrée h tel point que la forme initiale 
de la carotte a disparu ou n'est pas reconnaissable. 
Unité tachée - unité qui présente des taches sombres ou vertes, avec des parties 
non épluchées, h tel point que l'apparence ou la comestibilité est gravement affec-
tée 

Unité ligneuse - unité tt texture ligneuse, h tel point que la comestibilité est 
sérieusement affectée. 

Tolérances de défauts  
Total de tous les défauts - 50 grammes, par unité-échantillon de 400 grammes, h condi-
tion qu'aucun défaut (a, b ou c ci-dessus) ne dépasse 25 grammes par unité-échantillon. 

2.3.5 Classification des unités défectueuses  
Toute unité-échantillon dont la proportion de défauts dépasse les tolérances 

fixées aux Tableaux I et II (2.3.4) ou qui ne répond pas h d'autres critères de qualité 
(2.3.1 - 2.3.3) doit être considérée comme "défectueuse". 

2.3.6  Acceptation  des  lots  
Un lot est considéré comme satisfaisant aux spécifications de qualité définies au 

par. 2.3 lorsque le nombre des unités défectueuses définies h l'alinéa 2.3.5 ne dépasse 
' pas le critère d'acceptation (c) du plan d'échantillonnage approprié (NQA 6,5) qui 
figure dans les Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées 
(CAC/RM 42-1969) et ne dépasse pas les tolérances prévues pour les matières étrangères 
inoffensives basées sur la moyenne d'échantillonnage (2.3.4 (a)). 

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  
Sauf indication contraire, les dispositions ci-après ont été confirmées par le 

Comité du Codex stir les additifs alimentaires: 

5.1 Glutamate monosodique 
0.2 Raffermissants  

Chlorure de calcium 
Lactate de calcium 
Gluconate de  calcium 

3.3 	Epaississants  

Concentration maximale 
500 mg/k2/ 1/ 

Total 350 mg/kg, 
calculés en Ca dans 
le produit finag 

A utiliser seulement lorsque du beurre ou d'autres graisses ou huiles animales 
ou végétales sont utilisées comme ingrédients, par exemple dans un "gonditionnement en 
sauce". 

3.3.1 Amidons modifiés  
Amidons traités aux acides 
Amidons traités aux bases 
Amidons blanchis 
Phosphate de diamidon 2/ 
Phosphate de diamidon phosphaté 
Phosphate de mónoamidon 
Acétate d'amidon 
Amidon hydroxypropylique 
Adipate de diamidon acétylé 

10 g/kg, seuls ou 
en combinaison 

    

1/ Confirmation renvoyée en attendant le réexamen des Comités s'occupant des produits. 
2/ Les amidons traités au métaphosphate de sodium et h l'oxychlorure de phosphore ont 

été combinés sous la rubrique "phosphate de diamidon". 
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3.3.1 Amidons modifiés (suite) 	 Concentration maximale 
Glycérol de.diamidon hydroxypropylique 	 10 g/kg seuls ou en 
Succinate d'amidon sodique 1/ 	 combinaison 
Phosphate de diamidon acétyld 
Glycérol de diamidon acdtyld 

' Glycérol de diamidon 
Amidons oxydés 

Phosphate de diamidon hydroxypropylique) 
3.3.2 Gommes végétales  

Gomme arabique 	 10 g/kg seuls ou en. 
Carragdnine 	 combinaison 
Furcellarane 
Gomme guar 
Gomme adragante 1/ 
Gomme de caroube (gomme de caroubier) ) 

3.3.3 Alginates  
Alginate_d'ammonium 	 10 g/kg seuls ou en 
Alginate de calcium 	• 	 combinaison 
Alginate de potassium 
Alginate de sodium 
Alginate de propylène-glycol) 

3.3.4 Pectines  (amidées et non amiddes) 	 10 g/kg seuls ou en 
combinaison 

CONTAMINANTS  
Etain: concentration maximale 250 mg/kg calculés en Sn 2/ 

HYGIENE 
5.1 	Il est recommandé que le produit visé par la présente norme soit préparé confor- 
mément au Code international d'usages en matière d'hygiène pour les fruits et légumes en 
conserve recommandé par la Commission du codex Alimentarius (CAC/RCP 2-1969). 
5.2 	Dans toute la mesure ot le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le 
produit doit être exempt de substances indésirables. 
5.3 	Quand il est analysé selon des méthodes d'échantillonnage et d'examen appropriées, 
le produit: 
a) 	doit être exempt de microorganismes capables de se développer dans des conditions 

d'entreposage normales; et 
h) 	ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en quantités pouvant 

présenter un risque pour la santé. 
5.4 	Le produit doit, en cours de transformation, avoir subi un traitement suffisant 
pour détruire toutes les spores de Clostridium  botulinum.  

POIDS  ET MESURES 
6.1 	Remplissage du récipient  
6.1.1 Remplissage minimal  

Le récipient doit être bien rempli de carottes et, sauf dans le cas des carottes 
"conditionnées sous vide", le produit (y compris le milieu de couverture) ne doit pas 
occuper moins de 90% de la capacité en eau du récipient, c'est-à-dire le volume d'eau 
distillée h 200C que contient le récipient fermé une fois complètement rempli. 
6.1.2 Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient qui ne répond pas h la spécification de l'alinéa 6.1.1 relative au 
remplissage minimal (90 pour cent de la capacité du récipient) doit être considéré comme 
"défectueux". 

1/ Confirmation renvoyée en attendant l'évaluation toxicologique du Comité mixte d'experts 
sur les additifs alimentaires. 

g/ Confirmé h titre provisoire. 
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6.1.3 Acceptation des lots  

Un lot est considéré comme remplissant les conditions requises h l'alinda 6.1.1 
lorsque le nombre d'unités"défectueuses" ne dépasse pas le critère d'acceptation (c) 
du plan d'échantillonnage approprié (NQA 6,5) qui figure dans le Plan d'échantillonnage 
pour les denrées alimentaires préemballées (CAC/i 42-1969). 

6.2 	Poids égoutté minimal  
6.2.1 Saul dans le cas des conditionnements en sauce, le poids égoutté du produit, en 
tant que pourcentage en poids de la capacité en eau du récipient, ne doit pas être 
inférieur h: 

Modes de présentation Récipients Récipients 
850 ml ou moins 850 ml ou plus 

Entières (type Paris) 50 55 
Entières 53 57 
Moitiés, jeunes carottes entières 55 57 
Tronçons 58 57 
Dés, doubles dés 58 57 
Lanières 53 57 
Quartiers, morceaux, tranches 58 sp 
Sections "Finger Cuts" 62 65 

6.2.2 On jugera que les spécifications relatives au poids égoutté minimal, énoncées 
h l'alinéa6.2.1sont satisfaites lorsque le poids égoutté moyen de tous les récipients 
examinés n'est pas inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun de ces récipients 
ne présente un écart excessif par rapport au minimum. . 

	

7. 	ETIQUETAGE  

Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale interna-
tionale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969),  les dispositions spécifiques ci-après sont applicables: 

	

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 Le nom du produit doit être "carottes". 
7.1.2 Le mode de présentation doit, selon le cas, faire partie de l'appellation ou être 
placé h proximité immédiate de celle-ci: "Entières", "Bâtonnets", "Finger Cuts", 
"Rondelles", "Tranches", "Dés", "Lanières", "Doubles dés", "Morceaux", "Moitiés", 
"Quartiers". Lorsque le produit répond aux 'spécificationsfigurant h l'alinéa 1.3(1) , 
de telles précisions permettront d'éviter d'induire le consommateur en erreur. 
7.1.3 L'appellation du produit peut comprendre la variété ou le type de carottes 
utilisées, ou encore la mention "dentelées" pour désigner la coupe ondulée. 
7.1.4 On doit déclarer toute sauce, légume et/ou assaisonnement qui puisse . caractéri-
ser le produit, en spécifiant "avec X" ou "au X", par exemple. Lorsqu'on utilise de la 
margarine, la déclaration doit être "en sauce h la margarine". Lorsque la déclaration 
stipule "A la (ou en) sauce au beurre", la seule matière grasse utilisée doit être du 
beurre. Lorsqu'on utilise de la sauce au froMge, la déclaration doit spécifier "a la 
sauce au fromage", en précisant je cas échéang la variété de fromage en question. 
7.1.5 Pour les carottes en conserve conditionnées sous vide, l'étiquette doit comporter 
la  mention  "conditionnées sous vide" ou"tonditionnement sous vide". 

	

7.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par ordre 
décroissant selon leur proportion conformément aux dispositions de l'alinéa 3.2.(c) de 
la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 
L7.3 Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités du 
"Système international") ou le système avoirdupois, ou d'après ces deux systèmes, selon 
les règlements du pays ot le produit est vendu, h l'exception des carottes autres qu'à 
la sauce pour lesquelles on doit déclarer le poids égoutté, en sus du poids net du 
produig. 

	

7.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importa-
teur de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 
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7.5 Pays d'origine  
Le pays d'origine du produit doit étre déclaré au cas ot son omission serait  sus-
ceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en Change 
la nature, le pays ot cette transformation est effectuée doit être considéré comme 
étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

7.6 Identification des lots  
Chaque récipient doit porter une inscription en relief ou une marque indélébile 

en code ou en clair, permettant d'identifier l'usine de fabrication et le lot. 

8. 	METHODES D'ECHANTILLONNAGE D'ANALYSE ET D'EXAMEN 

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ou mentionnées ci-après sont 
des méthodes internationales d'arbitrage. Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage a confirmé les méthodes indiquées aux paragraphes 8.1, 8.2 et 8.3. 

8.1 	Echantillonnage  
L'échantillonnage doit être effectué en confOrmité des Plans d'échantillonnage du 

Codex Alimentarius FAO/OMS pour les denrées alimentaires préemballées (CAC/RM 42-1969). 

8.2 Détermination du poids égoutté  

Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse du Codex 
AlimentArius FAO/OMS pour les fruits et légumes traités, CAC/RM 36-1970, Détermination  
du poids égoutté - Méthode I). 

Les résultats sont exprimés en % m/m en fonction de la masse d'eau distillée h 
20oC que contient le récipient fermé une fois entièrement rempli. 

8.3 Méthode de détermination de laçaacité en eau des-récipients  

Selon la méthode  du  Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse du codex 
Alimentarius FAO/OMS pour les fruits et légumes traités, CAC/RN 46-1972). 

ANNEXE VI  

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES ABRICOTS SECS 
Avancé d l'étape 

1. 	CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme vise les fruits séchés de Prunus armeniaca L.  ayant subi un 
traitement ou une transformation convenable et off -éTrE-S la consommation directe. Elle 

, s'applique également aux abricots secs conditionnés  en  vrac et destinés  à  être recondi-
' tieannés pour la vente au détail ou pour la vente directe aux consommateurs. 

2. 	DESCRIPTION  

21 Définition du produit 

Par abricots Secs', on entend le produit: ,(a) préparé  4 partir de fruits sains des 
variétés issues de Prune armeniaca L.  et (b) traité par séchage au soleil, soit par toute 
autre méthode reconnue de déshydratation - éventuellement après sulfuration - afin d'ob-
tenir un produit séché marchand. 

2:2 Tyes variétaux 

Toute variété appropriée (cultivar) d'abricot peut être utilisée. 

2.3 	Modes de présentation 	 • 	 . 
Les abricots secs doivent être présentés selon l'un des modes ci-après: 

1  a entiers, avec noyau b entiers, sans noyau 
c entiers, dénoyautés et fourrés de substances comestibles ' 
d moitiés (oreillons) 
(e morceaux - composés de portions d'abricots sains et mtrs, ayant une couleur 

caractéristique, de forme, de dimension et d'épaisseur irrégulières - h 
l'exclusion de fruits entiers 

(f) "kamaradin" - pulpe ou pate d'abricot sec présentée en feuille ou en flocons. 
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2.4 	Classification par calibre (facultatif) 

Les abricots secs peuvent être désignés selon leur calibre, conformément au 
tableau ci-après: 
Désignation No. de fruits entiers No. de fruits entiers No. de moitiés 

Très petits 

avec noyau par kg dénoyautés par kg par kg, 

Plus de 205 Plus de 240 Plus de 480 
Petits 150-205 166-240 334-480 
Moyens 115-149 131-165 261-330 
Gros 95-114 100-130 200-260 
Très gros Moins de 95. Moins de 100 Moins de 200 

	

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

	

3.1 	Ingrédientsde base  
Abricots propres, sains, d'une qualité convenant  à la consommation humaine. 

	

3.2 	Ingrédients facultatifs  

Autres substances comestibles appropriées pour fourrer le produit y compris les 
glucides édulcorants nutritifs approuvés par le Codex. Noir 2.3(c) et 7.1.2(c)). 

	

3.3 	Critères de qualité  

3.3.1 Teneur en eau 

(a) Abricots secs non soufrés  - au maximum 15% M/m 
(b)- Abricots secs 'Minés  - au maximum 25% M/m 

3.3.2 Facteurs de qualité - spécifications générales  

Couleur caractéristique de la variété et du type de traitement 
Saveur et odeur caractéristiques du produit 
Absence de fruit endommagé, brisé, moisi et immature pour les modes de 
présentation  .3a) h d) tels que décrits  à  l'alinéa 3.3.3, sous réserve des 
tolérances prévues  à  l'alinéa 3.3.4. 
Grosseur généralement uniforme h l'intérieur de chaque catégorie de calibre, 
lorsque la déclaration en est faite. 
Exempt d'insecte ou de mites vivants. 
Impuretés minérales - non tolérées dans la mesure oit la qualité comestible 
ou l'utilisation du fruit est matériellement affectée. 
Matières étrangères - absence virtuelle de matière végétale étrangère, 
de débris d'insectes et autres substances non admises. 

3.3.3 Définition des défauts  

Fruit endommagé  - fruit affecté par tout dommage ou lésion de la peau pro-
voqué par des facteurs tels que l'action de la grêle, des insectes ou des 
moisissures, etc., et affectant plus de 5 mm2  de la surface du fruit. 
Fruit brisé  - fruit affecté par tout dommage résultant d'une coupe défec-
tueuse ou de toute autre action mécanique. 
Fruit immature  - fruit dont la teneur en sucre est généralement insuffisante 
et qui peut avoir un gott acide. 
Fruit moisi ou infesté par des insectes - fruit qui est visiblement affecté 
par des moisissures, fermenté, ou qui contient des cadavres d'insectes, de 
mites ou d'autres vermines,  à  l'exception toutefois des fruits affectés par la 
pourriture. 

3.3.4 Tolérance des défauts  

Les tolérances de défauts ci-après s'appliquent h tous les modes de présentation, 
a l'exception des "morceaux" et du "Kamaradin". 

Défaut 	 Maximum autorisé 
Fruits endommagés 
Fruits brisés (voir 8.2.3) 
Fruits moisis ou infestés par des insectes 

10% (m/m) 
10% (m/m) 
1% (m/m) 

  

Total 
	

15% 
Fruits immatures 	 10% (m/m) 
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4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES' 

Sauf indication contraire, les dispositions ci-après concernant les additifs 
alimentaires ont été confirmées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

L4.1 Glycérol 
4.2 Acide sorbique et ses sels de sodium et de potassium 

4.3 Anhydride sulfureux 

Concentration maximale dans  
le produit fini 

500 mg/kg ..1/_7 
500 mg/kg, seuls ou en 
combinaison, exprimés 
en acide sorbique 
2 000 mg/kg 

// Confirmation renvoyée en attendant la remise  à  l'étude par le Comité s'occupant du 
produit. 

5. 	HYGIENE  
Les  dispositions  ci-après concernant l'hygiène doivent être confirmées par le 

Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire: 
5.1 	Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente norme 
soit préparé et manipulé conformément aux sections pertinentes du Code d'usages inter-
national recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969) et du 
Code international recommandé d'usages en matière d'hygiène pour les fruits séchés 
(CAC/RCP 3-1969). 
5.2 Dans la mesure ot le permettent les bonnes pratiques de fabrication, le produit 
doit être exempt de matières inadmissibles. 
5.3 Lorsqu'il est soumis  à des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, le 
produit: 

doit être exempt de microorganismes susceptibles de se développer dans des 
conditions normales d'entreposage; et 
ne doit renfermer Aucune substance provenant de microorganismes en quantités 
pouvant présenter un risque pour la santé. 

6. 	POIDS ET MESURES  

Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans nuire h la qualité 
du produit et leur contenu doit correspondre h la, déclaration figurant sur l'étiquette. 

7. 	ETIQUETAGE  

Outre les sections 1 f  2, 4 et 6 de la Norme générale internationale recommandée 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (doc. CAC/RS 1-1969), les dis-
positions spécifiques ci-après sont applicables, sous réserve de confirmation par le 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires: 
7.1 	Nom du produit  
7.1.1 Le nom du produit déclaré sur l'étiquette doit être "abricots secs". 
7.1.2 L'étiquette doit en outre porter mention, dans l'appellation du produit ou h 
proximité immédiate de celle-ci, de l'un des modes de présentation indiqués ci-après: 

entiers, avec noyau 
entiers, dénoyautés 

(çi ) entiers,dénoyautés, fourrés avec ..., selon le cas 
) moitiés 

morceaux 
"kamaradin" 

7.2 Liste des ingrédients  

Tous les ingrédients doivent être déclarés sur l'étiquette par ordre décroissant 
selon leur proportion, conformément h l'alinéa 3.2(c) de la Norme générale internationale 
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969). 
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7.3 Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids d'apr è s  le  système métrique (unités du 
"Système international") ou le système avoirdupois, ou d'après les deux systèmes, selon 
les règlements du pays ot le produit est vendu. 

7.4 Nom et adresse  
Le nom  et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importa-

teur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 
7.5 Pays d'origine  

7.5.1 Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas ot son omission risquerait 
de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change 
la nature, le pays ot cette transformation est effectuée doit être considéré comme étant 
le pays d'origine aux fint de l'étiquetage. 

7.6 Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une marque indélébile, en code ou en clair, permet-
tant d'identifier l'usine de production et le lot. 
7.7 Déclarations facultatives  

7.7.1 Dans le cas des abricots secs entiers ou en moitiés, une classification par cali-
bre peut figurer sur l'étiquette si le conditionnement est conforme aux spécifications 
énoncées  à  l'alinéa 2.4. 
7.7.2 La variété ou le type variétal des abricots secs peut être indiquée sur l'éti-
quette. 

	

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci-après sont des méthodes 
internationales d'arbitrage, qui doivent être confirmées par le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

	

8.1 	Echantillonnage  

(Plans d'échantillonnage  à  mettre au point). 
8.2 Méthodes d'essai 
8.2.1 Teneur en eau 

Selon la méthode AOAC (1975) (Official Methods of Analysis of the AOAC, 1975, 
22.013: Moisture in Dried Fruits (7) - Official Final Action (et 22.008(c)) ou confor-
mément h la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS CAC/RN 50-1974. (Méthodes d'analyse 
des fruits et légumes traités du Codex Alimentarius FAO/OMS, Troisième série, 
CAC/RN 50/53-1974, Détermination de la teneur en eau - Méthode de conductance électri-
que). 
8.2.2 Anhydride sulfureux 

Selon la méthode AOAC 1975) (Official Methods of Analysis of the AOAC, 1975 , 
20.104: Colorimetric Method 31) - Official Final Action (Applicable to dried fruit)). 
8.2.3 Fruits brisés, endommagés et immatures  

Examiner les fruits  à  l'oeil nu et peser les unités défectueuses. 

ANNEXE VII  
AVANT-PRO  ET DE NORME POUR LES PISTACHES NON DECORTIQUEES  

Avancé  a  l'étape 3 

	

1. 	CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique aux pistaches non décortiquées provenant de variétés 
de Pistacia vera,  à  l'état naturel ou traité, offertes h la consommation directe. Elle 
viii-WeeleRE-Tes pistaches non décortiquées conditionnées en vrac et destinées  à  être 
reconditionnées pour la vente au détail. 
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2. 	DESCRIPTION  

2.1 Définition du produit  
Par pistaches, on entend le produit obtenu h partir des graines  meres  du fruit 

de' Pistacia yen, séchées au soleil et ouvertes naturellement ou mécaniquement. Le 
produit peut être grillé, salé, coloré et/ou traité au jus de lime. 

2.2 Types variétaux  
Les pistaches sont classées en deux groupes d'après leur variété: 

Pistaches longues 
b Pistaches rondes 

2.3 Modes de présentation 

Le produit peut être PréSenté selon l'un des modes ci-après: 
Pistaches crues 
Pistaches grillées 

2.4 Modes de présentation secondaires  

Le produit peut être présenté selon l'un ou plusieurs des modes secondaires ci- 
après: 

(1
ré 

Salé 
(b Colo 
(c Traité au jus de lime 

2.5 Classification par calibre (facultatif)  

Les pistaches peuvent être désignées selon leur calibre conformément au tableau 
ci-après: 

Désignation 	 Nombre de pistaches 
par 100 g 

Petites 	 plus de 106 
Moyennes 	 92 h 106 
Grosses 	 81 h 91 
Très grosses 	 81 au maximum 

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  
3.1 Matière première  

Pistaches propres, saines et fraîches, d'une qualité convenant h la consommation 
humaine. 

3.2 Ingrédients facultatifs  
Sel 
Jus de lime (h définir) 

3.3 Produit fini  

3.3.1 Composition - teneur en eau 
Teneur maximale en eau: 7 pour cent. 

3.3.2 Facteurs de qualité - spécifications générales  

Le produit doit être exempt de moisissures; il ne doit pas avoir le goût de 
moisi ou de rance. 
Le produit doit être exempt d'insectes et de mites vivants. 

3.3.3 Définitions des défauts  

Matières étrangères - toute substance ne provenant pas des pistaches (amandes 
et coques) 
Pistaches fermées - pistaches dont la coque n'est pas fendue. 
TiTiriiiii—VraZ7—=—Fistaches dont l'amande ne s'est pas développée 

4:1) Immaturité - pistaches dont l'amande est insuffisamment développée 
e) Détérioration due aux ravageurs et aux maladies - signes et symptômes provo- 

qués par les ravageurs Cinsectes, rongeurs, mites, etc.) et les maladies 
(moisissures, mildiou, pourriture, etc.), visibles h l'oeil nu. 
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3.3.4 Tolérances de défauts  

Les tolérances maximales autorisées pour les défauts définis ci-dessus s'éta-
blissent comme suit: 

Catégorie (1 - 5 pour cent 
Catégorie (c - 5 pour cent 
Catégorie (d) - 8 pour cent 
Catégorie (e) - 4 pour cent 

3.4 	Acceptation des lots  
Un lot sera considéré conforme aux critères de qualité de la norme lorsque: 

il ne contient aucun insecte vivant; 
les sous-échantillons prélevés conformément au paragraphe 8.1.2 sont 
conformes aux spécifications générales des alinéas 3.3.1 et 3.3.2 et 
ne dépassent pas les tolérances de défauts prévues h l'alinéa 3.3.4. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Couleur (h préciser) 

5. 	HYGIENE  
Les dispositions ci-après sont applicables sous réserve de confirmation par le 

Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire.; 

5.1 	Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente norme 
soit préparé etmanipulé conformément auxsections appropriées du Code d'usages  inter-
national  recommandé - Principes généraux d'hygiène alimentaire . (CAC/RCP 1-1969) et du 
Code international recommandé d'usages en matière d'hygiène pour les fruits séchés 
(CAC/RCP 3-1969). 

5.2 	Dans la mesure ot le permettent les bonnes pratiques de fabrication, le produit 
doit être exempt de matières inadmissibles. 

5.3 	Lorsqu'il est soumis h des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, 
le produit: 

doit être exempt de microorganismes susceptibles de se développer dans des 
conditions normales d'entreposage; 
ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes dans des 
quantités pouvant présenter un risque pour la santé. 

6. 	POIDS ET MESURES  
Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans que cela nuise  à la 

qualité du produit et leur contenu doit correspondre h la déclaration figurant sur 
l'étiquette. 

7. 	ETIOUETAGE  
Outre les sections 1 4  2, 4 et 6 de la 'Norme générale internationale recommandée 

pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969), les disposi-
tions spécifiques ci-après sont applicables, sous réserve de confirmation par le Comité 
du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires: 
7.1 	Nom du produit  

7.1.1 Le nom du produit déclaré  sur l'étiquette doit être "pistaches non décortiquées".' 
7.1.2 L'étiquette doit en outre indiquer, dans le nom du produit jiu h proximité immé-
diate de celui-47, l'un des modes de présentation ci-après: 

crues 
b grillées 

7.1.3 Le nom du produit peut indiquer le type variétal,(par exemple "longues" ou 
"rondes")et le mode de présentation secondaire (par exemple "salées","colordes" ou 
"traitées au jus de lime"), ainsi que la désignation du calibre (par exemple "petites", 
"moyennes", "grosses" ou "très grosses"). 
7.2 	Liste des ingrédients . 

Tous les ingrédients doivent être déclarés sur l'étiquette par ordre décroissant 
selon leur proportion, conformément h l'alinéa 3.2(c) de la Norme générale internatio-
nale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969). 
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7.3 Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités 
du "Système international") ou le système avoirdupois, ou d'après les deux systèmes, 
selon les règlements du pays ot le produit est vendu. 
7.4 Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur 	l'impor- 
tateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit 5euveng être déclarés. 
7.5 Pays d'origine  
7.5.1 Le pays d'origine du produit doit être déclaré, au cas ot son omission risquerait 
de tromper le consommateur 6u de l'induire en erreur. 
7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change 
la nature, le pays ot cette transformation est effectuée doit être considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 
L7.6 Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une marque indélébile, en code ou en clair, permet-
tant d'identifier l'usine de production et le lot...7 
7.7 Classification par calibre  

Une classification par calibre pour les pistaches en coque peut figurer sur l'éti-
quette, si le conditionnement est conforme aux dispositions indiquées h l'alinéa 2.5. 

	

8. 	METHODES D'ECHANTILLONNAGE D'ANALYSE ET D'EXAMEN 
Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ou mentionnées ci-après sont 

des méthodes interhationales d'arbitrage, qui doivent être confirmées par le Comité du 
Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

	

8.1 	Echantillonnage  
8.1.1 Echantillonnage brut  

Sur chaque lot - total ou partiel - de 5 000 kg, prélever au hasard 10 pa5uets 
et, dans chacun d'eux, prélever un échantillon de 150 g. L'échantillon brut doit 
représenter, au total 1 500 g environ. Pendant le prélèvement et la préparation de 
l'échantillon brut, contrOler avec soin la présence d'insectes vivants et de moisissures, 
ainsi que la propreté générale du produit. 
8.1.2 Sous-échantillons aux fins d'examen et d'essai 

- Mélanger soigneusement l'échantillon brut et prélever au hasard de petites quan-
tités en différents endroits comme suit: 

Ma  teneur en eau 50 g 
b spécifications générales 500 g 
 défauts spécifiques 600 g 

8.2 Méthodes d'essai  
8.2.1 Teneur en eau 

Selon la méthode AOAC (1975) (Official Methods of Analysis of the AOAC, 1975, 22.013: Moisture in Dried Fruits (7) - Official Final Action (et 22.003(c)) ro-u 27.005 (Secrétariat du Codex17. , 
8.2.2 Facteurs pathogènes  

Parmi les facteurs pathogènes susceptibles de se trouver dans les pistaches, les 
plus importants sont les Escherichia  cou. Une méthode d'essai pour la détermination .  des E. coli sera élaborée ultérieurement. 
8.2.3 Détermination des défauts spécifiques  

Voir Appendice I 

1 1) g:nOtiniUnctmd::sprrit 	  tl2he:12; _fendu: s--11(lrerAli=ncliTCe II  c Dénombrement des coques vides et des pistaches immatures - voir Appendice I d) Détermination des dégats dus aux ravageurs et aux maladies  - voir Appendice I. 
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8.2.4 Classification par calibre  
Peser 500 g de pistaches débarrassées de toute matière étrangère. 
Compter le nombre de pistaches 

(e) Diviser par 5 le nombre de pistaches contenues dans les 500 g et comparer 
le résultat aux chiffres indiqués au Tableau de  classification  par calibre, 
présenté  à  l'alinéa 2.5 

********** 

APPENDICE I 

DETERMINATION DES DEFAUTS SPECIFIQUES  

	

1. 	Détermination des matières étrangères  
(1 Peser 600 grammes de l'échantillon de pistaches 
(b Eliminer toutes les matières étrangères de l'échantillon pesé 
(e) Diviser par 6 le poids des matières étrangères de'fagon h en calculer le 

pourcentage. 

	

2. 	Dénombrement des pistaches non fendues  
(a) Peser 500 grammes de pistaches débarrassées des matières étrangères  

(conformément au paragraphe 1) et les compter 
1) 1.clItnitgrdleert)disInti:: Iricens, .gisl:ctlesies non fendues 

d Diviser le nombre de pistaches non fendues par le nombre de pistaches de 
l'échantillon afin d'en déterminer le pourcentage (x 100). 

	

3. 	Détermination des coques vides et des pistaches immatures  
Mélanger les pistaches noniendues avec le reste de l'échantillon pesé. 
Ouvrir toutes les pistaches de l'échantillon. Compter séparément les coques 
vides et les pistaches immatures 

(e) Diviser le nombre de coques vides et de pistaches immatures par le nombre de 
pistaches de l'échantillon, afin d'en déterminer  le  pourcentage (x 100). 

	

4. 	Détermination des dégâts dus aux ravageurs et aux maladies  
Examiner une h une toutes les amandes de l'échantillon ci-dessus afin d'y 
déceler la présence éventuelle d'amandes détériorées par les ravageurs et 
les maladies 
Dénombrer les amandes endommagée 
Diviser le nombre de pistaches endommagées par les ravageurs et les maladies 
par le nombre de pistaches de l'échantillon, afin d'en déterminer le pourcen-
tage (x 100). 

ANNEXE VIII  
AVANT-PROJET DE NORME INTERNATIONALE  

POUR LES ABRICOTS EN CONSERVE  
avancé a l'étape 3 

	

1. 	DESCRIPTION 

	

1.1 	Définition du _produit  
Par abricots en conserve, on entend le produit a) préparé à partir d'abricots 

frais ou congelés, ou déjà conservés, exempts de pédoncule, mars, issus de variétés 
commerciales convenant pour la mise en conserve, conformes aux caractéristiques du 
fruit du Prunus  armeniaca,  b) conditionné avec ou sans liquide de couverture approprié, 
des édulcorants nutritifs, des agents de sapidité et d'autres aromatisants convenant au 
produit, et c) soumis, avant ou après conditionnement dans un récipient hermétiquement 
clos, h un traitement thermique approprié destiné  à en empêcher la détérioration. 

	

1.2 	Modes de présentation 
Les abricots en conserve dans ces modes de présentation peuvent être préparés 

avec ou sans la peau. On peut, en outre, pour le conditionnement sans liquide, utiliser 
h la fois des abricots pelés  et des  abricots non pelés. 
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Entiers - abricots entiers avec noyau; 
a'aTIT3 - abricots dénoyautés et coupés en deux parties approximativement 
3-57.;7T 
Tranches  - abricots dénoyautés et coupés en quartiers; 
Morceaux  - (ou mélange de morceaux ou morceaux irréguliers) - dénoyautés, 
de formeset de dimensions diverses .; 
Conditionnement sans liquide  - Fruits conditionnés avec très peu de liquide 
libre, sans milieu de couverture liquide. On peut utiliser un édulcorant  sec. 

2. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

2.1 Milieux de couverture  

2.1.1 Les milieux de couverture ci-après peuvent etre utilisés: 
Eau - liquide de couverture composé uniquement .  d'eau.; 	. 
Jus de fruits  - liquide de couverture composé de jus d'abricot, ou tout autre 
Jus defruit compatible; 
Eau et jus de fruit -liquide de couverture composé d'eau et  dejas  d'abricot, 
ou d'eau et tout autre jus de fruit unique ou'dleau et de deux ou plusieurs 
jus de fruit; 	 . 
mélange de jus de fruits  - liquide de couverture composé de deux ou plusieurs 
jus duits, qui peuvent comprendre de l'abricot; 

Nectar de fruit  1/ - milieu de couverture composé de nectar d'abricot ou tout 
autre nectar compatible; 

sucre(s):-  l'un quelconque des milieux de couverture susmentionnés (a) - (e) 
peut contenir un ou plusieurs des sucres énumérés ci-après: saccharose, sirop 
de sucre interverti, dextrose, sirop de glucose déshydraté, sirop de glucose: .  

Edulcorant Sec - sans adjonction de liquide, mais avec ies édulcorants secs 
autorisés, 4 savoir: saccharose, sucre interverti, dextrose, sirop de glucOse 
déshydraté.  et  les faibles quantités de vapeur, d'eau ou de jus naturel qui 
pénétrent normalement au cours de la mise en conserve normale du produit. 

2.1.2 Classification des milieux de couverture lorsqu'il y a adjonction de sucres. 
2.1.2.1 Lorsqu'on ajoute des sucres au jus d'abricot ou h d'autres jus de  fruit,..  ou  
des nectars, les milieux liquides ne devront pas étre inférieurs 4 16°Brix et seront ' 
classés en fonction de la densité finale comme suit: 

Légèrement sucré (nom du fruit) jus ou nectar(s) - au minimum 1A°  Brix. 
Fortement sucré (nom du fruit) jus ou nectar(s) - au minimum 21 -  Brix. 

2.1.2.2 Lorsqu'on ajoute des sucres h l'eau, h l'eau et au jus d'abricot ou à l'eau. 
et aux jus de fruits, les milieux de couverture liquides seront classés en fonction de 
la densité finale comme suit: 

Densité finale du sirop: 
Sirop léger - au minimum 162 Brix - 
Sirop épais - . au minimum 21 -  Brix 

2.1.3 Milieux de couverture facultatifs 
Lorsqu'ils ne sont pas interdits dans le pays de vente, on peut utiliser les 

milieux de couverture suivants: 

a Eau sucrée légèrement  
b Eau légèrement sucrée 	 au minimum 10o  Brix, au maximum 160  Brix . 
C  Sirop très léger 
(d) Sirop très épais 	 pas moins de 25°  Brix 	- 

2.1.4 La dinsité finale doit dtre déterminée sur la moyenne, mais aucun-récipient ne 
doit avoir une densité Brix plus Faible que celle de la catégorie immédiatement infé-
rieure. 

1/ Le nectar de fruit est le produit préparé  à  partir de toute la partie comestible 
de fruits sains, mtrs, dénoyautés, réduite en pulpe, cuite et tamisée pour obtenir 
un liquide libre. 
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2.2 	Autres ingrédients  

Edulcorants nutritifs, épices, vinaigre, noyaux d'abricot et amandes des 
noyaux. 

2.3 	Critères de qualité  

2.3.1 	Couleur . 

Le produit doit présenter la couleur normale du type de coloration variétale. 
Les abricots en conserve contenant des ingrédients spéciaux doivent être considérés 
comme présentant une couleur caractéristiqUe lorsque les ingrédients utilisés n'ont pas 
provoqué une coloration anormale. 

2.3.2 Saveur 

Les abricots en conserve doivent présenter une saveur et une odeur normales 
exemptes de toute saveur ou d'odeur étrangères; les abricots en conserve préparés avec' 
des ingrédients spéciaux doivent présenter la saveur caractéristique communiquée par 
les abricots et les autres substances utilisées. 

2.3.3 Texture 

Les abricots doivent être raisonnablement charnus et peuvent ne pas être uni-
formément tendres, mais ils ne doivent être ni spongieux ni excessivement consistants 
dans les conserves avec milieu de couverture liquide; et ils ne doivent pas non plus 
être excessivement consistants dans les conserves conditionnées sans liquide. 
2.3.4 Uniformité de calibre 

2.3.4.1 Entiers, moitiés 
uniforme. Le poids de 1 
celui de l'unité la plus 
l'ensemble des fragments 

- 90% des morceaux doivent avoir un calibre raisonnablement 
'unité la plus grosse ne dóit pas être plus du double de 
petite. Lorsqu'une unité s'est brisée dans le récipient, 
peut être considéré comme une unité. 

2.3.4.2 Autres modes de présentation - (Il n'existe pas de spécification quant h 
l'uniformité de calibre). 

2.3.5 	Symétrie 

Pas plus de 20% en nombre des unités ne doivent être tranchés hors suture, 
comme cela est défini, et pas plus de la moitié de ces tranches ne doit être coupée 
horizontalement et faire apparattre le point d'attache du pédoncule. 
2.3.6 Définition des défauts  

Taches: fruits présentant des défauts de coloration et des taches causées 
par un agent physique, pathologique, un insecte ou tout autre agent, qui 
contrastent nettement avec la couleur générale et qui peuvent pénétrer dans la 
chair. Citons, entre autres, les meurtrissures, les crottes et les décolora-
tions prononcées. 

Fruits écrasés ou brisés: jugés défectueux seulement dans le cas des abri-
cots entiers et en moitiés en conserve conditionnés avec milieu liquide; fruit 
qui a été écrasé au point de perdre sa forme normale (sans être da h la maturité) 
ou a été sectionné en fragments distincts. Les moitiés partiellement fendues 
du bord jusqu'à la cavité du noyau et les abricots entiers fendus le long de la 
suture ne sont  pas  jugés brisés. Tout ensemble de fragments qui a la dimension 
d'une unité entière sera considéré comme une unité. 

Peau: jugée un défaut sauf dans les modes de présentation "non pelées"; 
il faut entendre par là la peau qui adhère  à la chair de l'abricot ou que l'on 
trouve détachée dans le récipient. 

Noyaux: considérés comme un défaut dans tous les modes de présentation, 
sauf pour les abricots entiers et sauf lorsque les noyaux des abricots entiers 
ou les amandes des noyaux sont utilisés comme agents de sapidité; par noyaux, 
il faut entendre les noyaux entiers ou les morceaux de noyalequi sont durs et 
tranchants. 

Tranche coupée hors suture: considérée comme un défaut si le produit est 
présenté en moitiés; signifie que la tranche a plus de 7 mm, au point de mesure 
le plus large, par rapport h la suture. 

Matières végétales étrangères inoffensives: toute substance végétale (telle 
que, sans s'y limiter, une feuille ou un morceau de feuille, ou une queue) qui 
est inoffensive et qui tend h nuire h la présentation du produit. 
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2.3.7 Tolérances des défauts  
Le produit doit être substantiellement exempt de défauts tels que matières 

' étrangères, fragments de noyaux, peaux (seulement dans les modes de présentation "fruits 
pelés"), unités tachées et unités brisées. La proportion de certains défauts courants 
ne cloit pas dépasser les limites indiquées ci-après: 

Défauts 
	

Conditionnement 
	

Conditionnement 
avec liquide 
	

sans liquide  

Malformations et marques 
de parage 
Brisés (entiers, moitiés) 
Peaux (moyenne du produit 
présenté comme pelé seulement) 

Noyaux ou fragments de 
noyaux (moyenne) 

30% en nombre 
5% en nombre 
au maximum une surface 
totale de 6 cm2 par 500 g 

1 noyau ou son équivalent 
par 500 g 

3 unités par 500 g 

non applicable 
au maximum une surface 
totale de 12 cm2  par 
500 g 

1 noyau ou son équiva-
lent par 500 g 

3 morceaux par 500 g Matière étrangère inoffensive 2 morceaux par 500 g 

Le poids du produit visé dans le tableau ci-dessus est le poids égoutté déterminé 
conformément aux dispositionsfigurant h la section 8.2 de la présente norme. 

2.4 	Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient ne répondant pas h une ou plusieurs des spécifications de qualité 
requises aux alinéas 2.3.2 h 2.3.7 inclus (a l'exception de la peau et du fragment de 
noyau qui se fondent sur une moyenne) doit être considéré comme "défectueux". 

2.5 	Acceptation des lots  

Un lot est considéré comme remplissant les spécifications de qualité définies h 
l'alinéa 2.4, lorsque: 

(a) dans les cas des prescriptions qui ne se sont pas établies sur la moyenne 
des échantillons, le nombre d'unités "défectueuses" définies h l'alinéa 
2.4 ne dépasse pas le critère d'acceptation (c) du plan d'échantillonnage 
approprié (KA 6,5) qui figure dans les Plans d'échantillonnage pour les 
denrées alimentaires préemballées (Ref.  CAC/RN 42-1969); et 

(h) les spécifications établies sur la moyenne des échantillons prélevés sont 
satisfaites. 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Aromatisants 
	

Dose maximale d'emploi 
Essences naturelles de fruits 	 non limitée 1/ 
Autres aromatisants naturels et leurs 
équivalents identiques de synthèse, 6 
l'exception de ceux dont on sait qu'ils  
présentent un danger toxique 	 non limitée 1/ 

CONTAMINANTS  

Etain, concentration maximale 	250 mg/kg, 1/ 
calculée en Sn 

HYGIENE  

5.1 	Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente norme 
soit préparé conformément au Code international d'usages en matière d'hygiène pour les 
fruits et légumes en conserve recommandé par la Commission du Codex Alimentarius 
(Ref. CAC/RCP 2-1969). 
5.2 	Dans toute la mesure ot le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le 
produit doit être exempt de substances anormales. 

1/ Sous réserve de confirmation. 
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5.3 	Le produit ne doit contenir aucun microorganisme pathogène ni aucune substance 
toxique produite par des microorganismes. 

	

6. 	POIDS ET MESURES  

	

6.1 	Remplissage du récipient  

6.1.1 Remplissage minimal  

Le récipient doit être bien rempli d'abricots et le produit (y compris le milieu 
de couverture) ne doit pas occuper moins de 90% de la capacité en eau du récipient. La 
capacité en eau du récipient correspond au volume d'eau distillée a 200C que peut conte-
nir le récipient entièrement rempli ét hermétiquement clos. 

6.1.2 Classification des unités "défectueuses  

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications relatives au remplissage 
minimum (90% de la capacité du récipient) énoncées  à  l'alinéa 6.1.1 doit être considéré 
comme "défectueux". 

6.1.3 Acceptation des lots  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions requises h l'alinéa 6.1.1 
lorsque le nombre d'unités "défectueuses", telles qu'elles sont définies à. l'alinéa 6.1.2, 
ne dépasse pas le critère d'acceptation (c) du plan d'échantillonnage approprié (NQA 
6.5) qui figure dans les Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préem-
ballées (1969) (CAC/RM 42-1969). 

6.1.4 Poids égoutté minimal  
6.1.4.1 Le poids égoutté du produit ne doit pas être inférieur aux pourcentages sui-
vants, calculés sur la base du poids d'eau distillée h 20°C que peut contenir le réci-
pient une fois entièrement rempli et fermé hermétiquement; ces spécifications ne 
s'appliquent toutefois pas au "Mode de présentation 'entiers'". 

Dans le ou les jus de fruits ou le ou les nectars fortement sucrés 
sirop épais et extra épais - 54% 

Dans le ou les jus de fruits ou le ou les nectars légèrement sucrés 
sirop léger et extra léger - 56% 

Conditionnement sans liquide 	- 82% 
6.1.4.2 En ce qui concerne le poids égoutté minimal, on juge que le produit répond aux 
spécifications lorsque le poids égoutté moyen du contenu de tous les récipients examinés 
n'est pas inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun de ces récipients ne présente 
une valeur excessivement faible. 

	

7. 	ETIQUETAGE  

Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale interna-
tionale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 
1-1969), les dispositions spécifiques ci-après sont applicables: 

	

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 Le nom du produit doit être "Abricots". 
7.1.2 Le mode de présentation, suivant le cas, doit être indiqué dans l'appellation 
ou placé h proximité de celle-ci: 

"entiers" 
"moitiés" 
"tranches" 
"morceaux" ou"Mélarge" ou "morceaux irréguliers" 
"conditionnement sans liquide" 

7.1.3 L'appellation doit inclure une déclaration de tout agent de sapidité caractéris-
tique du produit, par exemple "au (ou h la) X" selon le cas. 
7.1.4 La déclaration du milieu de couverture doit être incluse dans l'appellation placée 
h proximité de celle-ci. 
7.1.4.1 Lorsque le milieu de couverture est composé d'eau, ou d'eau et de jus d'abricot, 
ou d'eau et d'un ou plusieurs -  jus de fruits, dans lequel l'eau domine, le milieu de 
couverture doit être déclaré comme étant: 

"A l'eau" ou "conditionnés h l'eau" 
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7.1.4.2 Lorsque le milieu de couverture se compose uniquement de jus d'abricot, ou de 
tout autre jus de fruit, le milieu de couverture doit être déclaré comme étant: _ 	_ 

"Au jus d'abricots" ou "Au jus de (nom du fruit)" 

7.1.4.3 Lorsque le milieu de couverture se compose de deux ou plusieurs jus de fruits, 
qui peuvent inclure le jus d'abricot, il doit être déclaré comme étant: 

"Au jus de (nom des fruits) 
ou 

"Auxjus de fruits" 
ou 

"Aux jus de fruits mélangés" 

7.1.4.4 Lorsque le milieu de couverture se compose de nectar d'abricot ou d'un seul 
autre nectar de fruit pu d'un mélange de nectars, il doit être déclaré comme étant: 

"Au nectar de (nom du fruit)" 
ou 

"Au nectar de (nom du/des fruits)" 
7.1.4.5 Lorsque des sucres sont ajoutés au jus d'abricot ou aux autres jus de fruits, 
le milieu de couverture doit être déclaré comme étant: 

"Jus de (nom du fruit) légèrement sucré" 
ou 

"Jus de (nom des fruits) légèrement Sucrés" 
ou 

"Jus de fruits légèrement sucrés" 
ou 

"Mélange de jus de fruit légèrement sucrés" 
suivant le cas, ou de même pourles jus "fortement sucrés". 
7.1.4.6 Lorsque des sucres sont ajoutés au nectar d'abricot ou aux autres nectars de 
Fruits,  le milieu de couverture doit être déclaré comme étant: 

"Nectar de (nom du fruit) légèrement sucré" 
ou 

"Nectar de (nom des fruits) légèrement sucré" 
ou 

"Nectars de fruits légèrement sucrés" 
ou 

"Mélange de nectars de fruits légèrement sucrés" 
suivant le cas, ou de même pour les nectars "fortement sucrés". 
7.1.4.7 Lorsque des sucres sont ajoutés h l'eau, ou a l'eau et  à  un seul jus de fruit 
(y compris le jus d'abricot) ou a l'eau et h deux ou plusieurs jus de fruit, le milieu 
de couverture doit être déclaré comme étant: 

"Eau légèrement sucrée" 
"Eau sucrée légèrement" 
"Sirop très léger" 
"Sirop léger" 
"Sirop épais" 
"Sirop très épais" 

7.1.4.8 Lorsque le milieu de couverture contient de l'eau et du jus d'abricot ou de 
l'eau et un ou plusieurs jus  de Fruits  et que le jus de fruit représente 50% ou plus du 
volume du milieu de couverture, le milieu de couverture doit être précisé de façon h 
indiquer la prépondérance de ce jus de fruit, comme par exemple: 

"Jus d'abricot et eau" ou "jus de (nom des fruits) 
et eau" 

	

7.2 	Liste des ingrédients  

La liste complète des ingrédients doit figurer sur l'étiquette par ordre décrois-
sant de leur proportion conformément aux alinéas 3.2.h) et e) de la Norme générale 
internationale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (Ref. CAC/RS 1-1969),  à  ceci près que l'eau n'a pas besoin d'être déclarée. 

	

7.3 	contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids soit d'après le système métrique 
(unités du "Système international") soit d!après le système avoirdupois, soit d'après ces deux systèmes, selon les règlements du pays ot le produit est vendu. 
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7.4 Nom et adresse 	 • 
Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importa-

teur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

7.5 Pays d'origine  

7.5.1 Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas ot son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

• 7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change 
la nature, le pays ot cette transformation est effectuée doit être considéré comme 
étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

7.6 Déclarations facultatives 
On peut inclure une déclaration indiquant si les abricots sont "pelés" ou "non 

pelés". 

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  
Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage ci-après sont des méthodes interna-

tionales d'arbitrage. 

8.1 	Méthode d'échantillonnage  
L'échantillonnage doit être effectué en conformité avec les Plans d'échantillon-

nage pour les denrées alimentaires préemballées  (1969) (NQA 6,5) (Ref. CAC/RM 42-1969). 

8.2 Détermination du poids égoutté  

Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse du codex 
Alimentarius FAO/OMS pour les fruits et légumes traités,  CAC/RN 36-1970, Détermination  
du poids égoutté  - Méthode I). Les résultats sont exprimés en % m/m calculé sur la 
masse d'eau distillée 6. 20°C que contient le récipient clos une fois complètement 
rempli. 

8.3 Mesures de la densité du sirop (méthode réfractométrigué)  
Selon la méthode AOAC (1975) (Official Methods of Analysis of the Association 

of Official Analytical Chemists, 1975, 31.011: (Solids) by Means of Refractometer (4) - 
Official Final Action (et 52.008 et 52.009)). Les résultats sont exprimés en % m/m de 
saccharose ("degrés Brix"), avec  correction de  température rapportée  à 200C. 



- 58 - 

INDICE 
PARAGRAPHE 

Introduction 	  
Adoption de l'ordre du jour  	2 
Questions décoRlant des reunions du Codex qui se sont tenues 

depuis la 12-  session du Comité 	3 
Amendements proposés  à la Norme internationale recommandée pour 

les Pêches en conserve  	10 
Avant-projet de Norme pour la Macédoine de fruits tropicaux 	14 
Avant-projet de Norme pour les Cornichons (concombres) en 

conserve  	 23 
Carottes en conserve 	50 
Abricots secs  	73 
Dattes  	89 
Pistaches non décortiquées  	104 
Coeur de palmier en conserve  à la saumure  	106 
Abricots en conserve  	108 
Autres questions - Plans d'échantillonnage  	110 
Futur programme de travail  	113 
Date et lieu de la prochaine session  	119 
Etat d'avancement des normes  	120 

ANNEXES 

Liste desParticipants 
II ' 	Avant-projet d'amendements proposés  à la Norme internationale 

recommandée pour les Pêches  en conserve 
III 	Avant-projet de Norme pour la Macédoine de fruits tropicaux  

en conserve  
IV 	Avant-projet de Norme pour les Cornichons (concombres)  

en conserve  
V 	Avant-projet de Norme pour les Carottes en conserve  
VI 	Avant-projet de Norme pour les Abricots secs  
VII 	Avant-projet de Norme pour les Pistaches non dicorti uées 
VIII 	Avant-projet de Norme internationale pour les Abricots  

en conserve 


